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LE MONDE CATHOLIQUE EST EN DEUIL ...A QUI SAIT ATTENDRE(

Le Pape Benoît XK disparait 
avant que soit réalisée sen œuvre 

de pacification religieuse
« Dans tm moment comme celui-ci, la 

mort du Saint-Père serait un malheur, un 
grand malheur », disait vendredi soir, aux 
membres du Sacré-Collège, lo cardinal Va- 
nutelli.

Si l’éminent prélat, en parlant ainsi, pen
sait, à la France, il était plus que dans Je 
vrai.

Lo pape Benoit XV disparaît avant que 
soit réalisée, d.ans notre pays si divisé, 
l’œuvre de pacification religieuse, à laquelle 
il se dévouait corps et âme depuis la signa
ture du traité de Versailles. Sans doute, il 
avait eu la joie de voir rétablir les rela
tions diplomatiques entre la France et le 
Vatican, de compter parmi les ambassa
deurs accrédités près du Saint-Siège, un re
présentant dq lu République, d avoir un 
nonce à Paris. Pas important, certes, mais 
insuffisant pour que les catholiques fidèles 
à l’Eglise, indifférents et sectaires ne se 

. défient les uns des autres, ne se regardent 
et no se traitent pas en ennemis.

Il manquait pour qu'il en soit ainsi, un 
statut régu.ier du clergé, établi d’un com
mun accord entre la curie pontificale et la 
gouvernement français. Benoît XV y tra
vaillait ardemment, ne reculant devant au
cune concession compatible avec son devoir 
de Souverain Pontife, et nos ministres des 
Affaires Etrangères qui, depuis la guerre, 
ne pouvaient plus douter du patriotisme du 
clergé et des catholiques militants, se mon
traient disposés, tout en ne renonçant à 
aucune des lois de laïcité volées depuis 
1882, à scerler sur ces bases, un pacte d'ac
cord.

il pressait leur drapeau sur son cœur et en 
baisait les trois couleurs.

Si, durant la guerre, Benoit XV a paru 
se désintéresser de nous, il a depuis, témoi- - 
gné qu’il était de cœur et d’âme avec nous, 
que tous les Français étaient ses enfants de 
prédilection. Ses efforts constants pour la 
reprise des relations entrq la France et le 
Saint-Siège, en dépit de l’opposition qu’il 
rencontrait dans quelques milieux catholi
ques en sont, une preuve irréfutable. C'est 
pourquoi, en Français et en chrétiens, nous 
nous inclinons respectueusement devant son 
cercueil.

P.-H. SAINT-POL.

Pliot. Meurisse (Cliché Papis-Centre).

La foule se presse aux abords du Vatican dans l’attente des événements

L’Évêquz de Nevers 
regrette que le Pape 
u’ail pas participé 

au Congrès de Versailles

L'Allemagne 
répondrait jeudi à la note 

que lui remit 
la commission 

des réparations

x
X X

Une attaque de grippe,. voici que s’é
croule. cet échafaudage si péniblement éta 
bli. Non pas quç nous doutions de la bonne 
volonté du successeur de Benoît XV, que 
saint Mâlaehie.. dans sa nomenclature des 
papes, présente sous la dense de « Fides 
intrepida », la foi intrépide. Vicaire du 
Christ, qui, le jour de sa naissance, a ap
porté lu paix aux hommes de bonne vo
lonté ; le pape de domain, tout autant quo 
son prédécesseur, voudra la. paix, voudra 
qu’entre Paris et Rome existe une entente 
iréêlle, durable, fructueuse, n’empêche ce
pendant, que tout en tendant au même but, 
les Souverains Pontifes suivent des voies 
différentes. 'La politique de Pie IX n’était 
pas celle de Léon XIII, celle de - Pio X né- 
ressemblait on aucune façon à celle de Be
noit XV. ■

Dans les heures critiques que nous tra
versons, les sectaires n'ayant pas désarmé, 
— nous l’avons vu lors de la discussion 
touchant l'ambassade au Vatican, —• et les 
ultra-catholiques trouvant excessives les 
concessions do Benoît XV, il est à 
craindre qu'un incident ne remette sur le 
tapis la question des rapports de l’Eglise 
avec l'Etat, où n'ajourne « sine die » la con
clusion si désirable de la pacification reli
gieuse.

Ce serait, nous répétons les paroles du 
cardinal Vanutelli, un véritabm malheur, 
car tout aut ant qu’en août. 191-1, nous'avons 
besoin de T union de tous les citoyens, 
union de tolérance réciproque, mais union 
quand même.

Le pontificat du Souverain Pontife Benoît 
XV a duré exactement 7 ans, 4 mois, 15 
jours.

Elu pape le 4 septembre 1914, il disparaît 
aujourd’hui, à l’âge de 67 ans.

Né à Pegnÿ, diocèse de Gênes, le 21 no
vembre 1854,” d’une famille ornée du mar-, Pierre, lorsque le lemple fut ouvert, re- 
quisat. Jacques délia Chiesa vint faire àlf.entirent lentement, signalant la mort ûu 
Rome ses études de philosophie et de théo-i*'- 
logie. Il reçut, au séminaire Capramia la ! 
formation ecclésiastique et suivit les cours i 
du collège romain. |___ ......

Ses qualités intellectuelles expliquent la 'se.
confiance que lui accordèrent de suite ses Entre temps, le cardinal camerlingue 
supérieurs. Esprit remarquablement agile, prenait possession du Palais Pontifical et 
pénétrant avec rapidité jusqu’au nœud des chargeait un des prélats de la « Caméra », 
questions les plus difficiles, l’abbé délia (j(> dresser l’inventaire de l’appartement 
Chiesa avait le don de la rédaction aisée et pontifical.
facile. II était doué d’une mémoire parfaite 
sachant organiser ses souvenirs, ne per
dant rien do ce qui lui était confié.

Rappelons en quelques mots la carrière
de Benoît XV. Elle se confond d’abord avec . 'e^u‘ .' J
cello du cardinal Rampolla. Entré à la se- 
ciétairerie d'Etat en 1887, comme « minu
tante », il fut nommé substitut du cardinal 
secrétaire d’Etat en avril 1902, en rempla
cement de. Mgr Tripepi, créé cardinal. Il 
continua ses fonctions après la mort de 
Léon XIII, quand Mgr- Merry del Val suc
céda comme prô-secr-étaire d’Etat d’abord, 
et bientôt comme secrétaire d’Etat au car
dinal Rampolla.. Il les . remplit durant près..

Pontife.
i Une heure après 1 a mort de Benoît XV, 
i les portes de bronze du Vatican ont été 
I fermées, premier signe de deuil de l’Egli-

(i Lo Pape est vraiment mort o 
Puis le cardinal Gasparri, camorlitigue, 

ortlV mUô rtiUL SQ1SS S. t’S I’- 
té par les garde-nobles. s’est rendu avec 
le Aileaiùiu» ’.igii -i civ* -u h. 
bre apostolique vêtu de l’habit vio-iet, en 
signe de deuil, dans les appartements pon
tificaux, pour constater la mort du Pape.

Les d'unitaires de la cour ppntificnlp et 
les maîtres des cérémonies se tenaient ù la 
porte des appartements.

Le cardinal Gasparri est allé jusqu’à la jn^rî1 5u Pape. 
x<a x» uxio ». xi- *, .x» V.V.X»»»... ».»■-'^rte de la chambre où repose le corps de ~ ‘ '

de quatre ans, sous le -pontificat de Pie X. Benoît XV. Elle était fermée. Il a frappé 
et quand celui-ci, à la mort du cardinal trois fois à la porte et appelé le Pape au 
Swampa, le nomma archevêque dé Bolo-.Fin leu du--profond -itence et de. la vive 
gné il voulut le sacrer lui-même dans la éi<fc>tidn des assistants. La porte, s est alors 
chapelle Sixtine . ouverte. Suivù de tous les personnages qui

Elu Pape au début de la guerre. Benoit l’accompagnaient, >1 s’est approché du lit.
XV. intervint à diverses reprises près des Avec un marteau d argent, il a frappé trois 
chefs d’Etat des nations belligérantes en' coups sur le front du défunt, et 1 a appelé 
vue de la conclusion de la. paix. D’aucuns trois fois : « Jacques ! Jacques . Jacques ,» 
oubliant que, chef de là chrétienté, il devait Puis se itournant vers les. assistants u a 
garder la. plus -entière, impartialité,, lui lè- -k® Hnp® ®s.t 
proclient de n'avoir pas condamné .assez T??? r’ngçnç-?2il c 
sévèrement les barbaries allemandes, d.’a- -le De Profundis avec l’oraison de 
voir même fait des vœux pour, la victoire de : ®t fa‘t l’aspersion de l’eau bénite.
nos ennemis. I.'histoire jugera. A ce moment, ’e maître de chambre lui.

Dès la conclusion de la paix, ses efforts ' à remis l’annean du Pécheur, qu il vient de : 
ont constamment tendu à la reprise des : retirer Æû doîgt de Benoît- XV. Le carmer- 
relations diplomatiques entre la France et. lingue devra le faire briser avec les sceaux 
le Vatican, et il a eu la grande joie de réùs- à la première réunion plemère du iSacre-i 
sir. Il avait fait pour céla d’importantes . Collège, 
concessions que les ultra catholiques fran- ' 
çais ont jugé excessives.

trois fois : « Jacques ! Jacques •! Jacques 1.»
.vraiment mort ». ...

Tous_s’agehouil ent, e camerlingue récite 
i de V Absoute,

n. pàrri devant les cardinaux assemblés, 
est fort bref et très simple.

Dans ses dernières volontés, le pape 
demandé que son corps ne sort pas em
baumé. Toutefois, la dépouille du Saint- 
Père, après la toilette des morts, sera revê
tue des habits pontificaux et exposée dans 
la salle du Trône pendant trois jours. Elle 
sera ensuite exposéie à Saint-Pierre pen
dant deux jours.

Sous toutes réserves, ’e Populo Romano 
dit tenir d’une haute personnalité au Va
tican, que le jour même où il s'alita, le 
Pape avait terminé l’introduction d’une 
lettre destinée à l’archevêque de Gênes, 
dans laquelle il expose ’e point de vue du 
Vatican dans le problème de la reconsti
tution européenne.

a

Paris
Paris, 22 janvier. — La nonciature apos

tolique, à Paris, a reçu, à 10 heures, la dé- 
n®-■' !f<vm lui faisant connaître la

En raison de la mort du Pape Benoît XV, 
le diner et la soirée diplomatique qui de- 
vatent avoir lied le 25 janvier a l'Elysce sont 
contremandâs.

Le directeur du protocole, M. de Fouquiè- 
res, est venu ce matin à la nonciature ap
porter les condoléances du president du 
Conseil, ministre des Affaires Etrangères.

Celui-ci s’est rendu en personne dans le 
courant de l'après-midi auprès de Mgr. Ce- 
reili. nonce apostolique.

Sur le registre déposé dans l’un des sa
lons de l’hôtel de la nonciature, se sont dé
jà inscrits un très grand nombre de per
sonnalités.

prochain Pape sera 
très probablement italien

XX

Nous ayons trop souffert, durant la. guer
re mondiale, des dissensions politico-reli
gieuses de la France et du Vatican, pour 
ne pas souhaiter ardemment que ces deux 
pouvoirs, le spirituel et le temporel soient 
obligés de. s’ignorèr.

Certains ont accusé Benoît XV d’avoir, 
pris parti, pour nos ennemis, puis d’avoir 
gardé le silence, lorsqu 'averti de leurs atro
cités et de leur'barbarie, il aurait dû lés 
condarrïnér so'Ænnellement au nom do' son 
divin Maître. « C'est, un pape bochophile », 
disait-on. ouvertement dans les milieux poli
tiques et dans les couloirs des deux Cham
bres. Quelques députés montaient même, à 
la tribune, et au nom de la France et do 
la Belgique ; meurtries, l’attaquaient en 
tenues parfois grossiers.

De leur côté, plus qu’étonnés, les catho
liques se taisaient, ils n’étaient pas rensei
gnés, et faute d’une riposte victorieuse,, 
courbaient la tête sous l’outragê.

Les uns et les autres ne se rendaient pas 
compte, que, tenu par sa haute mission à 
garder la plus complète impartialité entre 
les belligérante, le Pape était entouré exclu
sivement de prélats autrichiens -et alle
mands, jusqu'à l’entrée de ITtàlie dans le 
conflit, de cardinaux italiens presque tôùs 
germanophiles ; que d’autre part, les am
bassadeurs d'Allemagne et d’Autriche no 
quittaient pas le Vatican, ■ démentant, à l'a
vance les récits des crimes commis, et les 
imputant mensongèrement à nos soldats.

Plus tard, exactement documenté par le 
cardinal Mercier, le Souverain Pontife, dans 
une encyclique que nos ennemis ne lui ont 
jamais pardonné, a flétri, condamnés publi
quement les souverains coupables.

Par malheur, l’impression défavorable 
était produite, pour beaucoup de Français, 
Benoit XV h’aimâit pas la France.

x 
X X

Que de preuves de son affection, il leur a 
Ronné depuis trois ans. Il donnait audience 
1 ceux dp nos compatriotes qui la sollici
taient, et soit dans les conversations pri
vées, soit dans les audiences publiques, il 
partait de la France avec admiration et 
amour. « Si je n’étaîs Italien, a-t-il dit, un 
jour, je voudrais être Français ; la France 
est la plus belle, la plus grande des na
tions ».

Qui ne se rappelle avec émotion, les fêtes core, commença .à augmenter. Irc rnouve- 
de la canonisation de Jeanne d’Arc, de Mar- ment des automobiles et des voitures s’in- 
guerite-Marie Alacoque, de la béatification tensifla, spécialement du côté de la porte 
de Louise de Marcillac, fondatrice « es dite de bronze, située sur la place dp la 
Sœurs de Charité. A cette occasion, recevant Basilique.
les délégations des sociétés de gymnastique, Vers sept heures, les cloches de Saint-

mege. •
Acte , est dressé de toutes ces formalités ' 

par un protonotaire.
Huit porte-chaises ont alors soulevé lé lit 

funéraire, et précédés et suivis des autres
Dans sa prophétie sur lea papes, le moine-'f’p0rte-cj).aisesi ayant les torches à la main. 

Saint Malachie, qui vivait au XI’ siècle a gardés-nobles, des gardes-suisses, des 
donné à chacun des chefs de l’Eglise qui lriuitt-es des cérémonies,' ont transporté le 
devaient se succéder sur le trône de (Saint- corpa hors des appartements pontificaux 
Pierre des devises appropriées à sa car-|<jail3 ja chambre dite des tapisseries, en- nère. ................... . . . ■

C’est ainsi, que-Léon XIII était défini par 
ces mots : Lumen in cœlo — une lumière 
dans lo Ciel ; Pie X, par ceux-ci : Ignis 
a-rdens, — feu ardent ; Benoît XV,. par 
cette formule, — Religio depopulala, — le 
monde vivant sous la loi de l’Èg.ise dépeu
plé .—.La guerre n’a que trop justifié cette 
devise.

Lè Pape de demain' est qualifié par Saint- 
Malachie : Fides intrepida, — La foi intré
pide-.

La, personne la plus qualifiée, à Nevers, 
pour nous donner l impression du monde 
catholique, à l'annonce de la mort du Pape 
benoît XV, était évidemment Mgr Chatelus, 
évi'qae de Nevers.

Mgr Chatelus a bien voulu recevoir M. 
Saint-Pol, notre directeur politique, et lui 
due l'émotion causée par la mort, de Le- 
nuit XV, et en même temps, porter une 
upiHéciation d'ensemble suc le Pontifical 
du Pape défunt.

Voici, fidèlement rapportées, les déclara-1 
tiens de Mgr Chatelus :

— Monseigneur, lui dis-je, je viens vous 
apporter la nouvelle de lu mort du Souverain 
Pontife.

Mgr Chatelus se recueillit un instant.
— C’est un grave évènement. Quoi- 

qu'attendue uepms deux jours, la mort du 
pape produira une proionde émotion dans 
le monde.

Encouragé par l’accueil bienveillant do 
l’Evêque, je repris :

—. Monseigneur, permetlez-moi de vous 
demander une interview.

— Si je puis répondre ù vos questions, 
je le ferai volontiers. Vous ne pouvez dou
ter de mon chagrin. J’avais pour Benoit 
XV une affection profonde, respectueuse, 
et comme évêque, et comme Français, et 
comme ordinaire de Nevers.

— Monseigneur, que pensez-vous du 
pontificat de Benoît XV ?

— Il est impossible, aujourd'hui, de le 
juger impartialement.. Vous pouvez dire, 
toutefois, qu'il fut un grand Pape, que dès 
aujourd’hui on peut le qualifier de pape de 
lu paix, de pape de la France.

« Dès son éjection, il s’entremit auprès 
des divers gouvernements belligérants,, eu 
vue de la conclusion de la paix. Ses pre
mières démarches n’ayant pus abouti, il ne 
se découragea .pas.Chaque fois qu’un» oc
casion se présentait — vit il savait en faire 
naître — il les renouvelant. Ce fut, pour lui, 
une grande peine d’ètre maigre son désir, 
écarté du Congrès de Versailles. S’il y 
avait pris part, qui suit si le traité de -paix 
n’aurait pas été meilleur que celui que vous 
savez.

« Benoît XV, n’hésitez pas à le procla
mer bien haut, aimait la France par dessus 
tout. Pour lui, lu France était la fille uînee 
de l’Eglise, son enfant de prédilection.

— Pourtant, pendant la guerre !...
— « Pendant la guerre, comme

temps, le Pape doit tenir balance égale en
tre tous les belli_' ' 
tous, ne l’oubliez pas.

» En certaines circonstances, son silence 
a été mal interprété. Benoît XV u été très 
calomnié, — il l'était encore hier. Ses con
tempteurs devraient pourtant se rappeler 
que, n'ayant aucun rajiporl, aucun contact 
avec le gouvernement français, il était mal 
renseigné.

« Dans ces Conditions, que pouvons-nous 
lui reprocher. Il s’est tu..., alors que s'il 
avait prête- une oreille lavuruble aux dues 
des ambassadeurs d’Autriche ou d’Àltema-

Berlin, 22 janvier. — D’après lq « Berlî 
ner Tageblatt », la réponse du gouverne 
ment allemand à la commission des répara 
lions serait mise «u net mercredi piochais 
et remise, vraisemblablement jeudi, à la 
commission des réparations.

La. note comprendra une partie principal^ 
et quafre ou cinq annexes.

La partie principale est divisée qn deux 
sections : l’une traitant de la question du 
plan des. réformes et des garanties ; l'autre 
de l’état des paiements pour 1922.

Les annexes comprennent des documents, 
à l’appui des indications données, dans le 
partie principale, de la solvabilité de l’Alla 
magne.

La grève des cheminots

Berlin, 22 janvier. —• La direction de» 
chemins de fer a signifié aux cheminots ex 
grève d’avoir à reprendre le travail le 23 
janvier au matin, faute de quoi ils seraiem 
congédiés.

L’EX-IMPERATRICE ZITA EN FRANCE

Lyon, 22 janvier. — L’ex-impératrice Zita 
revenant de Suisse, a passé la nuit à Lyon 
Levée de très bonne heure, elle s’est rendut 
à la basilique! d’Airiay où elle a entendu la 
messe de 5 heures.

L’ex-impératrice, qui est seulement ac
compagnée de son frère, a pris à G h. 15 I4 
tram Milan-Bordeaux. L’ex-souveraine s’est 
déclarée heureuse d'avoir vu son fils dont 
Létal est actuellement des plus satisfaisants.
- 1 1 ---------- *—«•*■«»—s------------ ---- ---------- —

RETOUR DE C1LICIE

Marseilles, 22 janvier. — 2.600. hommes 
des troupes de Cilicie ont été débarquée au- 
jouid hui à Marseille, venant de Beyrouth- 
----------------- : s—•4®—<— - -

Surpris par une avalanche

Rome, 22 janvier. — Le Collège des cardi
naux est en ce moment divisé en deux „„„ 
groupes à peu près égaux de cardinaux gne accrédites près 1e bumt-5iège, d aurait.

Bernr, 22 janvier. — Vendredi, vers IR 
heures,' un grave accident de montagne 
s esi pi uuüii, uiuis le val Muraing, comté 
des Grisons.

< Trois Anglais, officiers de l’armée bri- 
en tout tannique, partis de Pontrésina, faisaient du 

■ • ski dans le Fuercla (Muràmg), avec le gui- 
igérants. 11 est le pape de (de Llrl,cü Gras8' cIuand une avalanche en- 0 1 1 trama le groupe.

, Une cuiuin.ie de secours partit aussitôt, 
'- mais ne trouva rien.

Une secondé coioniïo partit vendredi, et 
retrouva deux Anglais, en vie, dont un bles
sé. D’autres colonnes de secours trouvé- . 
rent_ dimanche matin seulement le corps 
du troisième Anglais, nommé Keep et du 
guide, tous les deux tués et ensevelis sous 
une forte couche de neige . .

Les corps ont été ramenés dans la val
lée. .

APRÈS LA MORT

fièrement tapissée d’étoffe rouge, et éclai
rée par des cierges.

Ainsi que Paris-Centre l’a annoncé, hier 
matin, par une édition spéciale, le pape Be
noît XV est mort après une longue et dou
loureuse agonie.

1 Dans ses derniers moments, le Pape sem-1 
jblait avoir reconquis une énergie extraor-.j 
dinaire. Il descendit de son lit pour boire 
et dit qu’il voulait s'habiller. On le contrai
gnit à se recoucher.

A 5 h. 20, au moment où le cardinal Vico 
arrivait pour célébrer une troisième messe 
dans la chapelle- pontificale, le Pape entrait 
en agonie. Les cardinaux, présents récitè
rent alors la -prière des agonisants et s’ap-, 
prêchèrent de lui afin de saisir les derniè
res paroles du moribond.

LO Pape expira à ix heures exactement.

Le glas des cloches

Le drapeau national en berne

étrangers et tta cardinaux italiens.
Il semble qu’on doive exclure toute possi- 

bil.té de faire élire un cardinal étranger, 
bien que certains membres du Sacré-Collège, 
tels que Mgr Merry del Val, ne cachent point 
leur sympathie pour une semblable éven
tualité. C'est donc sur les cardinaux italiens 
que l’attention doit se porter.

Parmi ceux-ci, Te cardinal Massi recueille de 
nombreux suffrages dans les milieux Ita
lie .s mais ses idées modernes très avancées 
susciteront l'opposition de nombreux 
membres du Scré-Collège et notamment 
du groupe qui à pour chef le car. 
rinaï Merry del Val et dont les idées so 
rattachent aux grandes lignes du pontificat
Pariîïîces cardinaux, un des plus marquants 

esi i i ci. .h,-i.ji ne Lai. Les autres cardinaux, 
tels que le cardinal Bisletti, rencontreraient 
moins d'opposil.ion entre 'a tendance du car
dinal de Lai et la. tendance du cardinal Mas
si, pourrait trouver place et faveur, un hom-

Rome, 22 janvier. — Dès que le président, 
du Conseil, Kl. Bonomi, fut avisé de la mort 
de Benoît XV, il communiqua la nouvelle 
au roi, aux titulaires des hautes charges 
de l'Etat et aux gouverneurs des colonies.

Il a prescrit que tous les bâtiments pu
blies à Rome.et en province mettèrît le dra
peau en berne, et a .donné des instruc
tions précises afin que la liberté complète 
du, gouvernement provisoire de l’Eglise et 

ga- me comme le cardinal Gasparri, sur le nom 
de qui pourrait se faire l'union.. Cô sont là 
bien entendu des prévisions, qui nb peuvent 
se baser sur aucune donnée’certaine, car 
l’évènement a pris au dépourvu tous les mi

ta Sacré-Collège.
Parmi les cardinaux italiens, qui vivent 

en dehors dfe la curie,' une dès figures les 
plùs éminentes est le cardinal Ratli, an
cien nonce en Pologne.

Vs'"jourriàtix itjihens. considèrent comme 
cjralîTiu.. au? rte nrendré le 'ponti
ficat. îvîgrs îtalli, archevêque de Milan ; La- 
tanlaîîie. patr.a en» ue vu* ise .: Ma»si.- ar
chevêque. de Pise, et les cardinaux de la 
curie romaine Gasparri, Bisletti et Duoldu.

des délibérations du Sacré-Col.ège soit 
rantïe.

Pendant toute la nuit, -le nombreux grou
pes, notamment de journalistes, ont sta
tionné sur la place Saint-Pierre. Des pa
trouilles do carabiniers et de gardes royaux . 
assuraient le service d’ordre.

On aaestlonnait incessamment les per
sonnes qui sortaient du Vatican.

v eis u n. ou, un apprit que la fin du 
Pape était prochaine. Quelques minutes 
après 6 heures, on vit dans l’intérieur, par 
la porte du Palais, tas gardes suisses s’a
genouiller. La porte fut immédiatement fer
mée : c’était l’annonce ’e la mort.

J .es gardes royaux firent évacuer l’espa
ce devant la porte !u Vatican et l'occupè
rent, faisant un libre passage aux person
nes ayant des rapports avec le Vatican.

La foule, malgré .a nuit qui régnait en-

Vers sept heures, les cloches de Saint-

Le Sacré-Collège se réunit
I Ce. matin, dans la salle des Congréga
tions, a ou lieu la première réunion du 
Sacré Collège convoqué par le cardinal 
Gasparri.

Tous les cardinaux présents à Rome s'y 
sont rendus. On a -.ttribué aux. cardinaux 
diverses fonctions administratives, notam
ment pour l’organisation des funérailles et 
la préparation du Conclave.

La Chambre apostolique s’est réunie sous 
la préstïlenco du cardinal Gasparri, afin de 
Fourvoir à l’administration des biens do.

Eglise pendant la vacance.
Mgr Gasparri, dont les fonctions do se

crétaire d’Etat ont cessé, a envoyé aux 
membres du corps diplomatique la nou
velle Officielle de la mort du Souverain- 
Pontife, en prenant congé.

Le Sacré-Collège compte actuellement 61 
cardinaux dont 31 italiens et 30 étrangers. 
Parmi ces derniers figurent 5 français, 1 
belge, 3 allemands, 2 autrichiens, 1 hon
grois, 1 tchéco-slovaque, 2 polonais, 1 hol
landais, 10 espagnols, 1 portugais, 5 améri
cains, 1 canadien, 1 brésilien.

Ce que dit la presse française

Le testament du Pontife
o-AfT.-.. P» innvier. — Voici quelques dé

tails sur le testament pontifical.
. éùuit ■ m.ooe a a,.u- neveu Joseph 

delta Ghæsu. ses biens et ses propriétés de 
n - -i •■•c tr-r-wf. au Vàt-can,
lo Pape a écrit qu’il en avait eu seulement 
1 usa^e et que pur conséquent, aucun de 
ses parents no saurait en revendiquer la 
propriété.

Le testâmes! a été lu par le cardinal Gas-

: pu parler.
« Son .silence que l’on condamne, est jus

tement une preuve de son amour <pour la 
France.

<1 Le pape, je vous i’ai dit, «et je vous la 
répète, était avant tout un ami dé la paix. 1 
11 voulait rallier tous les heuples catHoli-. 
ques ou non, autour de l’Eglise. Son habi
leté, sa diplomatie, lui ont permis d attein
dre son but. Presque toutes les nations sont 1 
mjourd’hui représentées au Vatican.

— Ne craignez-vous pas. Monseigneur, ! 
que la mort, de Benoît XV n’interrompe pas 
les négociations engagées entre la France et 
ié Vatican,en vue' Ue l'établissement d'un 
« modus vivendi », ou d'un statut légal de 
l’Eglise ?

— « Vous devenez bien indiscret, cher 
Monsieur. — Je ne suis pas mieux rensei
gné que vous pouvez l'être... J’ai appris 
par u Paris-Centre » et par d'autres jour
naux, que des pourparlers étaient entamés. 
A quel point en sont-ils ; je l’ignore, et le 
saurais-je, je serais forcé de me tenir dans 
une prudente réserve. Une indiscrétion, tin 
mot mal répété pourraient avoir des consé
quences imprévues.

suivant

Paris, 22 janvier. — Les journaux du soir 
consacrent une partie importante dé leur 
première page aux derniers moments du 
ape Benoit XV.

Tous, sans exception et chacun
son tempérament commentent son attitude 
pendant la guerre.

I.' « Intransigeant » soulignq .que. l’histoi
re du pontificat de Benoit XV a été celle de 
la guerre.

Ce n’est, dit-il. ni dans la tourmente, ni dans 
la lassitude.ou l’angoisse qu'elle .0 laissé, qu’on 
peut juger un pilote dont les ambitions désin
téressées n'ont pus toujours été réalisées.

Depuis la paix, l’intelligente et subtile adres
se du Vatican a mené à bien des négociations 
nombreuses, et cela n’aura pas été une des 
moindres satisfactions du Souverain-Pontife que 
d'avoir vu se rétablir las relations diplomati
ques entre Rome cl la France. Benoit XV meurt 
quand son œuvre véritable commence.

M. Louis Latapie écrit dans la » Liberté » :
Il n'est pas do vision plus emoiivahtè r;t plus 

solennelle que celle d’un Pape sur le seuil de 
l'éternité.

On obus expîose près de Verdun
Verdun, 29 janvier. —- Au cours d’uno 

chasse dans le célèbre bols des Coures, près 
de Verdun, l'explosion d’un obus a atteint 
trois chasseurs, MM. Çharnet. conseiller gé
néral dç Verdun, qui a été grièvement bles
sé aux jambes et qui devra probablement 
subir une amputation.

L’état des autres victimes, MM. Hargant 
et .Monu n’est pas alarmant.
»---------—--------------S—**»—î------- '

La dernière journée 
du Concours

La dernière journée .du concours a attiré 
au Hall du Champ de Foire une foule 
dense et endimanchée, qui se; composait 
surtout de citadins. .

Presque tous les habitants de Nevers qui 
travaillent durant la, semaine, avaient en 
effet attendu , les loisirs du dimanche pour 
visitor l’exposition agricole.

Malheureusement, leqr; déçoption fut 
grande lorsqu’ils constatèrent que les boxes 
étaient à peu près vides, et que blancs tau
reaux et chevaux noirs, leur brûlant la po
litesse, étaient déjà partis.

Force donc leur fut dp se contenter des 
animaux de basse-cour... et des machines, 
d’ailleurs fort remarquables les uns et les 
autres, et de reconstituer par la pensée ce 
qu’ont pu être les superbes bêtes primées 
qui, hier soir encore, à cette même place, 
exhalaient, en de longs meuglements, la 
nostalgie de leurs herbages.

Mais les Nivernais sont avant tout des 
gens pratiques, et ils seront les premiers à 
admettre les raisons de force majeure qui 
ont contraint la plupart des éleveurs à em
mener leurs bêtes dès ce matin-

Il no faut point songer, en effet-, à pro- 
1 céder à un embarquement, dé nuit, surtout 

signature de Louis XVII, mais avec maladresse : ôessitent des ’soins spéciaux et des précau- ( ’ * »•*- -1- - « ’ 
est démenti par tout le reste du graphisme »;

Et voici, au point de vue graphologique, une 
obscur» question éclaircie.
------- -------------- -------------------------------- »

La grippe en Angleterre

P.-IL S. P.
<—■—------------------

La graphologie peut-elle résoudre 
les énigmes historiques ?

La société de. graphologie a donné une confé
rence fort intéressante sur l'etat de l’écriture 
de Louis XVI, de'Marie-Antoinette et de Mme 
Elisabeth par Mme de Salberg, et enfin de l'ecn- 
turo du dauphin Louis XVII.

M. J, Depofn, qui traita ce dernier sujet-, a eu 
la curiosité de comparer les signatures du petit 
prisonnier du Temple et de Naundorf.

C’était en somme essayer de résoudre par un 
procédé nouveau cette énigme historique : Naun
dorf était-il vraiment Louis XVII ‘T

Voici ce que répond la graplwlogie. L’écri
ture du dauphin révélé « une très grande su
périorité morale.

A l’idéalisme du prince, Naundorf oppose, 
continue toujours le conférencier, une antithèse 
réaliste et matérielle.

Le prétendu dauphin a imité sciemment la quand il s’agit de "sujets de choix, qui né- 
signature de Louis XVII, mats avec maladresse : œssitent des soins spéciaux et des précau- 
« Le grossissement candide du prénom Louis lions extrêmes dont le profane ne peut 

avoir aucune idée.
Les propriétaires auraient donc été obli

gés d’attendre à demain, et partant de de
meurer une journée entière de plus à Ne- 
vers, et chacun sait que, par le temps qui 
court, c'est une considération qui a bien sa 
valeur.

Les Nivernais sauront le comprendre, 
.et il§ se consoleront en pensant, avec une 
légitime fierté, quo la race de leurs bœufs, 

j déjà si célèbre, se propage de jour en jour 
| plus, activement, et qu’elle sera bientôt

Londres. 22 janvier. —- Des statistiques 
qui viennent d’être publiées montrent que 
durant la semaine dernière, 1.262 morts ont 
été causées à Londres et dans les villes 
■principales d'Angleterre par l’épidémie d’in-. ,. 
fluenza, contre 819 la s&maioo précédente. I peut-être la plus belle do France.
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Les écoles italiennes fermeront 

en signe de deuil

LES VŒUX DES RETRAITÉS CIVILS ET MILITAIRES

Les petits retraités de la région
ont tenu leur assemblée générale

Ils demandent que le Sénat vote au plus tôt les projets de loi 
adoptés par la Chambre des députés

Nous recevons du groupe des retraités 
de la région de Nevers, le texte de l'ordre 
du jour suivant, voté à 1 assemblée générale 
du 8 janvier.

A FAssembiée générale du 8 janvier, les as
sistants ont adopte à l’unanimité les vœux dont 
la teneur suit :

Les retraités civils et militaires de la région 
formant groupe, réunis en assemblée le 8 jan
vier, sous la présidence effective de leur pré
sident ;

Considérant l’insuffisance de leur pension et 
la situation de misère qui en découle ;

Considérant tes lois vétustes et inéquitables 
dé 1831 et 1853 ét subséquent® ;

„ ™ c —----- Considérant les clauses injustes, insérées dans
porte, le service était tari par des cartim- p>s dernières lois volées relatives aux pensions ; 
niers italiens. Considérant le retard apporte par le’ Sénat

Le président du Conseil a ordonné la fer- dans l’élude et la discussion des projets qui 
meture des écoles gouvernementales en si- lui sont soumis, en faveur des retraites : 
gne de deuil.

Aujourd’hui, presque tous les théâtres et 
les cinématographes de Rome sont fer
més. _______ _ __

Le corps du Pape a été déposé
da s la salle du 1 rône

Rome, 22 janvier. — Sur la placé Saint- 
Pierre et devant la basilique vaticane, la 
Joute a circulé pendant toute la journée en
tière. Malgré le mouvement extraordinaire, 
aucun incident ne s’est produit. L’après-mi
di, un grand nombre de personnes, notam- 
men tdes prélats et des religieuses, sont 
entrées au Vatican. Les Suisses, en grand 
uniforme, ont continué à monter la garde 
à la porte de bronze tandis que, devant la

** vil lu v Lui UIUÎJ •
Emettent tes vœux suivants ;
Mise d’urgence à l’ordre du jour du Sénat de 

ta proposition ae loi votée le 12 juillet 1921, 
par ta Chambre des députes, tendant au réta
blissement de l’indemnite de cherté de vie de 
720 francs, à tous les retraités.

Ratification par le Sénat du projet de loi 
latif à l’admission des avantages de ta loi 
31 mars 1919, en faveur ues invalides el 
formés ri’avant-guerre, avec extension de tous 
les bénéfices de la dite loi; et ta faculté d’op
tion pour ta toi du 25 mare 192Ô.

Extension des majorations à tous les exclus 
dé ta toi du 25 mars 19to, el notamment aux 
veuves et orphelins.

Suppression des restrictions insérées à l’ar
ticle 8 <te ta toi du 16 avril 1920. au sujet des 
majorations.

Octroi de ta réversibilité des pensions ac
quises et à liquider, en faveur des veuves de 
retraités proportionnels civüs et militaires. (Une 
catégorie cte ces dernières n’y ayant pas droit, 
quant à présent).

Admission des dispositions du dernier para
graphes de l’art. 2 de la loi du 16 abril 1920. 
aux militaires et marins de tous grades, en ser
vice te 2 août 1914.

Enfin, mise à l’étude, en accord avec tes dé
légués dûment qualifiés des groupements de 
retraités, vu projet de loi unique qui devra être 
appliqué à tous les retraités, veuves el orphe
lins. au même titré qu’aux future retraités.

P. Rochfc,
Secrétaire des Médaillés Militaires 

ei Directeur de la Sécurité du Centre, à Nevers

HOME, 22 janvier^ ~ La dépouille de Be
noit XV a été transportée solennellement 
du 3* étage au 2e, dans la salle du Trône.

Les cardinaux, les prélats, les diplomates, 
les digré ces de la Cour ont commencé à 
arriver i h. J. Le corps diplomatique est 
allé directement dans l’appartement de Mgr 
Gaspari, tandis que les dignitaires ecclésias- 

: tiques se rendaient à la chambre du feu
Pape.

Le cortège s’est ensuite mis en marche à 
15 h. 25. Un peloton de gardes suisses mar
chait en tête. Ensuite venaient les officiers 
des corps d’armée pontificaux, quatre au
môniers secrets, quatre caméristes secrets 
de cape et d’épee, le commandant de la gar
de suisse, le majordome, Mgr Samper et les 
autres dignitaires du Palais.

I.e visage de Benoit XV a une expression 
de calme. Ses traits ne sont pas altérés. Dit 
gardes-nobles formaient l’escorte d’honneur. 
Les neveux et les familiers du Pape sui
vaient dépouille. Venaient ensuite les 

• cardinaux Vanütelli, de Lai, Gaspari, Ra- 
nucci, Tace, Fruhwirfh, Gasquet, Granito, 
Pillet, Lega, divers évêques et chanoines, 
le prince Aïdobradini, commandant de la 
garde-noble, le prince Chigi. maréchal du in.APPqQar,tjK, rip l’anr.vs-mierre 
Conclave. Le cortège était clos par un pelo- nrti
ton de gardes-nobles.

Les assistants, très nombreux, qui se 
pressaient dans les diverses salles s’age
nouillaient au passage du corps qui a été dé
posé dans la salle du Trône sous un bal
con de velours cramoisi. Les gardes-nobles 

• s’étaient rangés sur les côtés. Le sacriste 
. a béni la dépouillé mortuaire ainsi que les 
cardinaux qui ont défilé l’un après l’autre. 
Quand les cardinaux furent partis, le corps 
diplomatique, puis de nombreux invités, ont 
été admis à visiter la dépouillé du Pontife.

re- 
du 
ré

ALLIER
CRIME OU SUICIDE

On retrouve sous un pont du Cher 
à Montluçon, le cadavre d’une femme 

disparue
Montluçon, 22 janvier (De notre corres

pondant particulier, par téléphone). — Mme 
Pasquier, née Marie Dupré, quittait son 
domicile, samedi soir, vers 16 heures. Eue 
donnait rendez-vous à son mari, marchand 
de vins, roule de aPris, pour 2(1 heures, 
dans un café du boulevard.

M. Pasquier se trouva au rendez-vous et 
attendit vainement jusqu’à 20 h. 30, l’arrivée 
de sa femme. Supposant que celle-ci avait 
rejoint directement leur domicile, il s'y fen-

personne, ils ont droit à l’indemnité de vie ] 
chère. i. .

La Chambre l’a si jien compris qùë, le 
3 juin 1921, sur la proposition de M; Boù- < 
gnou, député des Landes, elle votait, par 
555 voix contre 0, un ordre du jour reste- । 
mant et jugeant parfaitement le problè
me. ;

Cét ordre du jour était ainsi conçu : !
La Chambre, considérant la détresse mate- ■ - ---------- ---------- - —

vielle dans laquelle se débattent la grande majo- y1' a son tour et ne 1 couva personne. Fort 
rilé des retraités civils et militaires ;

Considéianl qu’une nation s’honore en assu
rant à ses anciens séri ileurs- te patil èt la di
gnité de leurs vieux jours ;

fânsidérant que T Etal ne peut qu’avoir le sou
ci «te payer utte dette essentielle et sacrée et 
qu’ij ne peut songer è réaliser une réonomié 
sur la vieitTesse et la pauvreté de <»ux qui l>i 
consacrèreti't toute l’activite ùe leur existence ;

Considérant qu’il serait injuste de laisser dans 
la détresse de braves gens qui ont toujours fait 
preuve du medleur esprit et aidé te pays, dans 
les nwntents difueiles, de lew concours le plus 
éprouvé ;

Résolue.à faire un acte nécessaire de simple 
justice sociale ;

Compte sur te gouvernement pour déposer de 
toute urgencè les deux projets de toi qui per- 
mettront ;

Le préiiïiev, le rétablissement de l'indemnité 
de cherté de vie de 720 trànés, à titre temporai
re ù tous les rétetotés ;

Le Serémd. l'application de te toi du 25 mare 
1920 â toutes tes. eategories de retraites civi.cs 
et militaires dé Fréùteé, d'Algérie fri des coite 
nies. _______ __ __  _____

Quelques semaines après., le 12 juillet, medi sow-, vers 23 heures 3D, ïï Petauton 
“■ * ■’ ‘ ~ *■ * ............ sortait du café Rkhe quand, après avoir

parcowru environ 200 mètres, il s’afeis-sa 
sur le bord du trottoir, à f’ang-1® du botile- 
Va'rd de Gou riais et de la rite Bretonme. 
Etes consommateurs <tin café voisin se 
précipitèrent à son secours et lè Iranspôr- 
lèrent dans li'ètablisse.-nenL M., te docteur 
Poissonnier fut mandé au rfievel de m. i-te- 
tai'ton, mais tous 'es soins feréïit inutiles,

inquiet, M. Pasquier revint à Montluçon et 
prévint la police.

Or celle-ci était prévenue ee matin, di
manche, vers 9 heures, par M. Jouannet, 
qu’un cadavre flottait, dans le Cher, sous 
le pont Saint-Pierre. M. le commissaire de 
police de la vi le Gozet et des agents se 
rendirent sur les Peux et retirèrent ie Ca
davre sur 1a berge. Le cadavre était celui 
de Mme Pasquier.

On ignore encore, à l'heure actoelie, s’il 
s’agit d’un crime ou d’un suicide. M. le 
docteur Lefèbvre, commis par la justice 
pour examiner le adavre, a déposé, ce 
soir, son rapport dont nous n'avmis pu 
avoir connaissance.

MONTLUÇON
MORT DE CONGESTION DANS LA RUE

Montluçon^ 22 janvier 'De notre corres
pondant particulier, par téléphone);. — Sa-

Un agent ds la Compagnie P.-L.-K. 
grièvement blessé par une locomotive 

à Les Mars

SAONE-
&-LOIRE

M. Bernard, chef de station de Les Mars, 
a été heurté par la machine du train 2883. 
Le malheureux a été projeté sur le côté 
de la machine qui lui a fracassé le crâné. 
M. le docteur Saillant, de Montluçon, man-. 
dé en toute hôte pour pratiquer l’opération 
du trépan, a tenté celle-ci, mais ne peut 
répondre des suites de celte blessure hdi-i 
ribte.

MARSAG
UN TRAIN DERAILLE

Dégâts matériels
Vers la station de Marsac, ii s'est pro

duit, dans la nuit de samedi à dimanche, 
un déraillement. Dégâts purement maté
riels. Le déraillement a été provoqué par 
la chute d’un chargement placé sur un 
vagon et insuffisamment arrimé. Retard tl« 
quelques trains.

BOURBON-LANGY
LE VERGLAS GÊNE LA CIRCULATION

ET PROVOGUE DE NOMBREUSES CHUTES
Une désagréable surprise attendait, vendredi 

matin notre population : le sol était recouvert 
d’une couche épaisse de verglas, unie' cotii- 
me un miroir, rendant la circulation impossü- 
ble dans tes premières heures de ta jouniée.

Des rares personnes qui osèrent s’aventurer 
dehors, bien peu s’en tirèrent sans quelque 
« pelle » et plusieurs se blessèrent assez «sérieu
sement. Mme Seuréau, êpidèra, rue du Com
merce, a dû s'aliter el on a dû transporter ciier. 
lui, mi empleyê du chemin c départemen
tal, M. Marehandiau, liabitaii, Braie, qui, 
tombé près de la Gain se plaint de foites dou
leurs internes.

C'est seulement vers midi que la circulation a 
été a peu près possible.

CUSSET

TRIBUNAL CCRRECTIOJ^EL

Aecident du travail. — M. Pierre Turtier, âgé 
de 47 ans envû*en, habitant Ganiat-sur-Engiè- 
vre et travaillant â i’Usine Puzenaf. a eu le pou
ce gauche sectionné en partie par une scie 
circulaire a. laquelle il travaillait. Le docteur 
Beilo-ul qui a examiné le blessé a prescrit une 
tangue incapacité de travail.

_ LE CREÜSOT
Etat-civil :
Puissances, — Robert Berthefon ; — Lucien

ne Nigaud ; — Suzanne Thomassey ; — Yvonne 
Buffenoir ; — Lucien Seguin ; — Georges Bon- iMîF.

Derés. — Claude Vacher, 34 ans ; — Anne 
Génevois, veuve Berrel, 69 ans ; — Pierre Ma- 
ringue, 53 .ans : — Casimir Granger, 56 ans ; 
— Jeanne Mauguin, femme Galand 58 ans • — 
Henri Billard, 57 ans ; — Nicolas Dupart, 82 
ans , — J -Plerre Mouron, 6 ans ; — Etienne 
Fwrier, 65 ans ; — Lumemie Richard, 10 ans ; 
-— Jean Baudrand 57 ans ; — Jean Debourdeau, 
93 ans ; — René Rousseau, 85 ans.

M&itlffs. — René Dumas et Marie Prosi ; — 
Jean Maurin, el Mélame Rameau ; — Auguste 
Dasvamijs et Marie Richard.

Audience du 21 janvier 1922
Le Tribunal prononce les condamnations sui

vantes :
— Un mois de prison à Maine Forgeol, épou- 

&3 Thiollier, de Vichy, qui a soustrait 2 bil
lets de banque de 50 et 100 francs à Mme Mu
ta ud, épicier* à Vichy.

Jeseph Wantz, 36 ans, manœuvre à Vicliy, 
rue d’Alger ©4 Jean-Baptiste Touziïl, 3Ô ans, 4. 
Vichy, rue du Congo, qui ont dérobé a l’étalage 
des magasins de MM. Sautereau et Delaeras, 
divers objets, notamment des chemises, d«u» 
parapluies et un pantalon, sent eondamMs à 3 
mois de prison avec sursis.

— Dans le caurant de ta saison dernière, M. 
Pérou, marchand de cyeles à Vichy, jouait a 
Jean Schalfter, 23 ans. chasseur au Reyal Hô- 
i’. j__ zz Z____
mois. Le 20 août, M Pérou n’ayant pas vu son 
client lui apporter ce qu’il lui devait, alla au 
Royal Hôtel ; là, on lui apprit qu’il était parti 
pour Paris après avoir lait de nombreuses du
pes et emmené ta bseyclelte. M. Pérou déposa

te Chambre adoptait à l’unanimité le pro
jet de loi qui. à dater du !• juillet 1921, 
acordait aux petits retraités Tindemnité 
temporaire de cherté de vie de 720 francs.

’ ■ rénie mur. M.. wimer, ministre des 
Financés, déposait le projet de loi sur le. 
bureau du Sénat, et, aiors que es petits 
retraités croyaient pouvoir compter sur un 
vote rapide, ils eurent la déception dap- 
prendre que la commission sénatoriale des 
Finances avait décidé de surseoir à l’exa 
men du projet et ils attendent toujours.

Nous souhaitons ju’ils n’attendent plue 
longtemps. Leur cause est juste ; et, on 
ne peut que trouver une raison de plus à 

peur donner satisfaction dans ta façon, 
tca.me et digne, dont ils présentent leurs 
: revendications.

M. dé Lasteyrie, l’actuel ministre des Fi- 
hànces, ne peut oublier qu’il a volé, le 12 
juillet 1921, avec l'unanimité de ta Cham
bre, l’allocation de <20 francs aux petits 
retraités.

AUTUN
VOLEURS PRECOCES

.xiwKcr, *a ousiss&«ur «u rwyai ri»- . La gendarmerie a procédé à l’arrestatton ôc 
>el, une bicyclette à raison de 6ü francs par deux gamins d’Antully, les jeunes Picst., Agés 

respeclivemenl de 14 et 13 «ns qui avaient, vofe 
des outils à divers eonunerçatifÿ du pays. On ré- 
lime tes vols à environ 30Ü francs. Vu leur jeune 
âge, les deux garnements, placés nous la faible 
autoitè d'une grand’mère ont été laissé® en 
liberté provisoire.

Etat-civil ;
Atai.s««»ees, — René; Breton ; —, Gabriel 

Guyot ; — Hélène Santelli : — Roger Vàchelot ; 
Marcel Lucolte : — Jean Mangeniatin.

Mariages. — Paul Lebeau, el Mathilde Clou- 
peau.

DéréS. — Veuve Boudot, 76 ans ; — veuve 
Vasseur, 83 ans ; — Jean Pauchurd. 55 ans 
— Jeanne Chevalier, épouse Châtaignier ,36 ans, 
—- Pierre Bburillot, 69 ans J — Julie Brazey.

car la victime avait succombe è une cnn-, une plainte, à la suite de laquelle le voleur -fût 
, sium. M. Petauton était comptable ducs arrêté à Paris. Sehaffter reconnaît les faite el 
une grande fabrique ses environs de notre —"* * * - J- ““—
ville. .

est condamné à 6 mets de prison.
— Rosalie Arago, s’étant dite femme Milkoff, 

32 ans, a détourné et dissipé au préjudice de 
Mme Eliacheï, marchande de fourrures à Vi
chy, l'argent provenant de la vente de 5 four
rures d’une valeur de 2.825 Iranes, qui tœ lui 
avaient été remis® qu'à charge de les vendre 
et d’en représenter ta valeur, est condamnée â 
15 mois de prison et 25 francs d’amende pour 
abus de confiance. i • ■— «v , — wm»c

Rosalie Arago est coutumière du fait, elle a «iXmse Labarre, 6 Sans , — Joseph Bourkeois, 67 
déjà été condamnée 5 fois pour le même délit. “!ks 1 ~ Lazare Viachère, 33 ans , — Pierrette

— Marie Jacquet, 20 ans, perjeuse. d'Abr®t, Bnuieau, veuve Giroud, 79 ans. 
voulant offrir à son ami une bicyclette pour ses 
étrenn® ; mais n’ayant pas d’argent, ne 
trouva rien de mieux que de prendre celte du 
chasseur Vignaud, qui se trouvait, dans te cou
loir d’une niuison, rue de Nîmes. 84. Le tribu
nal lui inflige 6 mois,de prison avec sui*sfs.

— François Larue; 25 ans, Ouvrier boulanger, 
au Donjon, sortant de la prison de Roanne, où 
il purgeait une condamnation de un mois pour 
vol, prit la roule pour se rendre chez lui, mais 
arrivé à Saint-Romain-La-Motte, il commença 
à trouver le chèmm long. Avisant une bicyclette 
déposée près d’uite barrière, il s’en eriipara. 
Arrêté quelques jours plus lard, Larue reconnaît 
le fait, qui lui vaut à la présente audience 4 
mois de prison.

— Henri Quiot, de Vichy, à voyagé eh che
min de 1er sans billet. 50 hwics «l’amende.

,,— Bonnet Chonier, 37 ans, de Creüzier-ïe- ‘ «muu vont aoununw eu venmuie p«»i- 
Vieux, a chassé en temps de neige 10Ü francs noire par 1e dégel. Le Creusol joua presque 
d amende et confiscation du fusil . Constamment sur, les buts de Moulins sur® pou

— Le même pour le même délit quelques voir marquer, le ballon élan! insaàussable et tes 
jours plus tard, obtient de nouveau 1Ô0 francs ’ ' ‘ . ■
damende.

— Jean G..., 69 ans, s. d. f., pour roi d'une 
brouette et de divers ustensiles de jardinage 3 
mois de prison.

Les accidents du travail. — Le jeune Fer
nand Pêne, 16 ans-, tourneur & l'usiné des Fers 
flreux, demeurant quai dé Blanzat; en vérifiant 
un filetage, a été blessé au médius et h l’an- 
nulaire .droits. — 10. jours d’incapacité de tra
vail.

— M. René Picardet, 23 ans, ajusteur à Fusine 
Dunlop, demeurant rire Sféphane-Sèivaht, s>sl 
fait serrer la main gauche en montant une meu 
te.. — 10 jours d'teicapatitê' de travail

— Mlle Marie Caillet, 24 ans, conductrice de 
presse è l’usine Dunlop; demeurant rue de la 
République, a été piquée à. la main droite; ee 
qui lui occasionnel u ne incapacité de. travail de 
10 jours. • . . '

—- M. Lucien Jouandèau, 18 ans, aide à l’usine 
Dunlop, demeurant rue de ta Verrerie; en se 
relevant de sous une machine- qu’il visitait, s’est 
heurté au côte gauche, qui .a été contusionné et 
s’est brûlé à l’avant-bras gauche. 10 jours d’in' 
capacité de travail.

— M. Raymond Demandière, 19 ans, demeu
rant rue de Limoges, et travaillant chez MM. 
Mortet frères, niveiij.it une tôle, quand il se 
piqua & la main, droite. Abcès et 15 jours d'in
capacité de travail.

— M. Auguste Martin. 28 ans, éteve-mécani- 
paux ; des délégations des Poilus Nivemais. de : Rïf d’Orléans, a fait un effort qui lui -a occasionné

sous publions, bien volontiers, l’ordre dn 
jour qu’on vient de lire, car la situation 
des petits retraités compte parmi les plus

Plus que personne, ics petits retraités 
souffrent de 1a cherté de ta vie ; plus que

NIEVRE
NEVERS

CORPS DE POILUS NIVTF.NAIS RAMENÉS 
DU FRONT

Hier matin a eu lieu à ta gare de Nevers. 
la levée des corps de sept soldats Nivernais, 
exhumés des cimetières du front.

Assistaient a cette cérémonie : MM. Gouffier, 
conseiller de préfecture, représentant le Préfet 
de la Nièvre ; Hugon, maire de Nevers ; Cham
penois, Glaumoni, Cassant, conseillers my-:.-. =•

; la Ligue des Chefs de Section, île 1 union 
ides Mutilés, de l’Union Nationale des Corn nat
tants, du Souvenir Français, des Daines Infir
mières de Nevers, etc...

A fissue de ta cérémonie è la gare, les corps 
de nos malheureux compatriotes furent trans
portés au Hall de Vertpré.

Interview de M. Robert David, 
député français

Rome, 22 janvier. — Le député français 
Robert David sortant de rappartement pon
tifical, a déclaré :

, « Je viens, nous-a-Vil dit, d’être admis 
dans la chambre mortuaire et j’ai pu me 
rendre compte que, bien que le masque soit 
resté serein, les souffrances des derniers 
jours avaient imprimé sur le visage de Be-

‘ nuit XV leur marque profonde. Je connais
sais Benoit XV. J’avais été reçu en au
dience particulière au mois de juillet den

‘ nier et le souverain en est resté gravé dans 
mon esprit. J’ai tenu à exprimer au cardinal 

- Gasparri et à Mgr Migone la part que nous 
prenions, nous Français, au deuil qui vient 
de frapper le Vatican. Je ne crois pas être 
désavoué de cette manifestation de nos re
grets par les milieux français. Ce ne sont 
pas seulement les déclarations que Benoit 
XV voulut bien me faire qui ont provoqué 
mon geste et qui motivent ma façon ds 

.penser, c’était aussi et surtout la cohstata-
' lion que le Pape défunt, esprit libéral et 

politique, avait voulu et su comprendre et 
apprécier les conditions toutes spéciales de 
la France en acceptant ce que le Saint-Sia 
ge refusait d’accepter depuis 15 ans. Benoit 
XV a fait preuve d’une hauteur de vues di-

, gpe d’un grand Pape politique. On n’a par
fois pas apprécié à îeur juste valeur on
France les attitudes particulièrement cnn- tes exeuses de M. le colonel d’As-
«liantes du Pape défunt. Ces attitudes pou- si ancien commandant du 213». Il remercie 
vaient et allaient nous permettre de mettre - - n«i«.
fin à une situation difficile et par moments 
angoissante. La mort du Pape doit-elle tom

. remettre en question ? Je ne le crois pas.

LE BAL DES EMPLOYÉS DE BANQUE
Lés employés des Banques de Nevers ont don

né avanl-bier, aux Salons Vauban, une soirée 
dansante qui a été des plus réussies.

Celte soirée était sous la ^présidence d’honneur 
de MM. les Directeurs du Comptoir d’Escompte, 
du Crédit Lyonnais et de la Société Générale^

Grâce à l'activité dè M. Sabre, le dévoué: ôr- 
gaiiisateur fout se passa d’une façon parfaite.

Une foulé brillante et choisie, aux échos de _ ivl MU„US1C „mlwn, mlo
1 orchestre et sous l éclat, des lustres, tournoya Cjen au ^pôt des machines de la compagnie iiisrrn 'an malin m-mivanl nnn nnne nn cOn/K. .. »... «. .
cu.péhi liaJa.iluelieinent. de choses arides, .savent.
fairo dan» leur vie, 1a part de’la gaîté. ../ _  M,_ AtDPr

Ajoutons qu au cours du bal, une quête a été ^ez y Labre, et demeurant à .Désertifies, en 
faite au profit d une œuvre patriotique. j - •

----  , 15 "jours d'incapacité de travail.
- - FOURGHAMBAULT i <jefneurartt rue 3e Lirnoges,

une incapacité de travail de 10 jours.
— M. Albert Gomichon. 26 ans, mécanicien

Zes
SPORTS

Le Creuset et Moulins font match nul

BANQUET DE L’AMICALE DU 213*
Hier, l’Airiicatè des Anciens soldats du 213* 

■ régiment u’iufonterie, ont célébré leur fête an
nuelle.

Dans le courant de la matinée, un service re
ligieux fut donné à l'église Suint-Bteree de Ne- 
rers. M. l’dbbé Malfroid, ancien braix-aidier du 
213*. vicaire à La Qiarite, a célébré Toliice au
quel assistaient de nombreuses personnalités ci
viles et militaires.

A midi 30, un banquet fut servi aux salons 
Vautian. A la labié d’honneur ont pris place : 
MM. te docteur Danjou, Berthet, président des 
Poilus Nivernais ; Gaillard, Genty, Chanudet, 
aveugle de guerre, Delavnult, Blandin, .foly, 
Michauo, etc....

Parmi les convives, nous avons remarqué : 
MM. Nolol, chef de division à la Préfecture ; 
Johann et Demangeon. des Poilus Nivernais ; 
Publié Dagois, ancien brancardier,Publié Dagois. ancien brancardier, vicaire à 
Vierzon, l’Abbé Melfroid, vicaire à lui Charité, 
etAu dessert, avant le « café-ghote ». M. Ber
thet, président des Poilus Nivernais, prend la

M; le major Danjou, d'avoir bien vouhi assis
ter à cette fête, et l’aveugle de guerre Ghanu- 
det car, âit-il, nous plaçons au premier rang 

, . v - . „„ —c -v vjxœj le sort de ceux qui, tomme lui, sont sortis oe
• Le nouveau pontife, quel qu’il soit, tiendra.celte gu®1"1"6, meurtris, d^lf^l*ésj.’i”diffx_pn(,„ dp 

certainement compte des indications et des de ta guerre, ou embus-
cuggestions qu’un diplomate de très grand 1 ’i-J^ère oublient déjà les droits des 
talent tel que Mgr Ceretti transmetra. de 4 • -
Paris. '

6 La mort inattendue de Benoit XV plonge 
le monda et la France

dans la consternation >, dit M. Jonnard
Rome, 22 janvier. — L’ambassadeur de 

France, M. Jonnat, a fait au représentant 
de l’agence Havas la déclaration suivante :

« La mort absolument inattendue de Be
noit XV plongera le monde entier et la 
France en particulier dans la plus profonde 
consternation. Esprit libéral et politique, le 
Pape avait su conserver toutes les sympa
thies qu’avait en France son prédécesseur ,, 
et en gagner de nouvelles. Pour moi, j’ai z/rJ 
toujours rencontré auprès de lui te plus bien- 
veillant accueil et je n’ai pu que me louer 
de l’esprit libéral et des hauteurs de vues

anciens combattants.
Après avoir remercié les membres de la 

presse M. Berthet souligne la nomination dans 
la Légion d honneur du médecin-major Patriar
che. ,Sa péroraison est très, applaudie.

M. Danjou. qui préside, donne ensuite la pa
role à l'aveugle Chanudet.En une poésie poignante de réalisme, le cou- 
rag<*ux niutil'é retrace l’historiQue du 213 au 

ŒlÆs. «prt» .voir tu I. 
a gnole » et le « rab » se sont séparés aux ens 
de « Vive l’Amioale du 213* I »

REUNION DES ANCIENS ÉLÈVES DE L’ECOLE 
SAINT-R2MY

L’Association des Anciens EIèv« de l’Ecole 
d’agriculture de Saint-Rémy (Haute-Saône), 
ecolè qui depuis les expulsions a été transfé
rée à Grangeneuve, près Fribourg (Suisse), 
a tenu ce malin, à 9 heures 30, au clos Saint- , 

..auteur uv vues Joseph, une Assemblée générale, au cours de 
avec lesquelles il savait envisag-eæ les pro- laquelle furent réglées diverses. questions a or- 
blêmes difficiles qui se posaient dans le dre purement privé. w rétebrée
monde après la guerre Dans toutes les oc- . ^'chapeuÆ' Clos, par M? l’abbé Andrioux. 
casions qui m’ont été données, j’ai été heu- : Â midi un banquet ce 62 couverts réunit aux 
ceux d’unir mee efforts aux siens dans le Salons Vauban. les membres de l’Association, 
même but d’apaisement ». |au dessert des toasts furent portés par M.

M. Jonnart, après avoir fait cette déclara- Martin, président de in^uh 'mm
1^’ Pontifi- gonmiaiHe, dirochwdu ^S^Weneuro;

Bonte secrétaire de l’Association, Mariaux, an
cien ’sous-t.irecieur de i.rangeneuve, et ra- 
mînoi, trésorier de l'Association.

blêmes difficiles qui se posaient dans le

cale où de nombreux diplomates étrangers 
et prélats se sont empressés vers M.

Un télégramme de Berlin
LE PALMARÈS DU CONCOURS

Erratum. — Au lieu de Mme Grimard à Briare 

l'occasion de la mort du Pape, le lélégram” i volailles, "faire Mme Grimaixl-Brass’ier.

MÇ~ La brochure de M. Henry Mignard : LA 
LOI DES DOMMAGES DE GUERRE, « Une loi 
d’enrichissement : ta loi des dommages de 
guerre », «st en vente aux bureaux de «. Paris- 

entre ». — Prix. 1 fr. 50.
>VVVWAA<VVVVV^\A'\'VVA/VVXVVVWVVVVVI /VV1/VVV'VVVVV'V%VVVVVW 

L’INDICATEUR GUIDE DU CENTRE EST PARU
Il est 1e plus complet des indicateurs régio

naux :
Les chemins de fer ;
Les services d’autobus et de voitures publi

ques ;
Les foires et marchés ;
Un guide routier ;
Une carte régionale ;
Allier, Cher, Nièvre, Saône-et-Loire, Yonne, 

Loiret
En vente partout. Prix ; 1 tr. 50

Bhbun, 22 janvier. - Le président bf,1 
d Empire a adressé au nonce Mgr Bacelli, à (Loiret) dans la distribution des prix pour tes ji’ zx.» zl „ 11-, - -. — —-J. rv. — j, l,-i, , *i..— > .. >,/! D T,nfm aw.
me suivant :

Profondément ■ ému ne la mort de Sa Sain
teté le Pape, j’exprime à votre Excellence, au 

. nom de l’empire alleBKind, mes très vives sym- 
paliiies.

Le peuple allemand se souvient avec recon
naissance de tout le bien accompli par le Pape 
pendant et après la guerre, ainsi que de ses ef
forts infatigables en vue de la reconstruction 
du monde dans un esprit de réconciliation in
ternationale et de charité chrétienne.

LE MARIAGE »E LA PRINCESSE MARY

Londres, 22 janvier. — La date du maria
ge de la princesse Mary, fille du roi d’An
gleterre, est définitivement fixé au 23 fé
vrier

Etat-civil ;
Naissances. — Gilbert© Julien ; — René La- 

bom ; — Odette Monot.
Mariage. — Théodore Alizon, et Françoise An

dré, a la Cbarité-sur-Loire.
réoès. — Amélie Foucher, femme Roblin, 66 

tins ; Henri Vatan, 70 ans ; — François
l.haiion. 62 ans ; — Jean Gateau, 55 ans ; — 
Nicolas Moîrier, 41 ans.
------ --------------- >—«a-fr». <--------------— :----

CHER
SAÏNT-ÀMAN0-MO?mtOND

UNION AJiWALE DfS PÉCHEURS 
A LA LIGNE SAINT-AMANDOIS

Par les seins de cette société, il a été Immer
gé dans le canal 850 alevins de carpe.

I-Toei-s-yerbal de constat a élé fuit par l'ad- 
ministration des Ponts-el-Chaussées.

UNION DES MUTILÉS. COMBATTANTS 
ET MOBILISÉS

Dans sa dernière réunion, le Bureau a décidé 
de fixer l’Asseinbiée. Générale, te 4 février à 20 
heures 3Ô, salie de Foyer du Théâtre.

Objet de la réunion : Compte-rendu de l’exer
cice 1921 ; questions diverses ; renouvellement 
du Bureau.

Les membres de la Société et les anciens mo
bilisés gui désirent se faire inscrire sont ins
tamment priés d’assister à celle réunion.

Tapage. — Louis Désiré, employé chez M. 
Tissier, entrepreneur de camionnage se trou
vait au café du Commerce, où il faisait du ta
page. Invite par un agent et le commissaire de 
police lui-même, à le suivre, il se rebiffa in
juria copieusement les agents et se laissa même 
aller jusqu'à les frapper. Procès-verbal fui dres
sé.

Une série de contraventions. — Malgré, nos 
avertissements, sept procès-verbaux ont été 
dressés contre des personnes ne Saint-Amand 
qui ont été rencontrées, circulant a bicyclette 
sur tes trottoirs.

— Un éutre procès-verbal a été dressé contre 
une personne qui avait laissé son chien diva
guer sur la vote publique,

Obsèques militaires. — Les obsèques de deux 
braves, morts pour la France : André Lefouet, 
soldat à la 8’ Section d’infirmiers, enlevé à 
Blainville, en oeujlue 1918, par la grippe espa
gnole, contractée en soignant des malades et 
Charles Lachaume, soldat au 13* régiment d’in
fanterie, tombé sur le champ de bataille de 
Mattexey (MeurIhe-et-Moselle), en août 1914, ont 
eu lieu vendredi dernier à 14 heures.

Au -cimetière, M. L. Bourdier, prononça les 
paroles U'adieu devant une nombreuse assistan
ce profondément émue.

forgeant une pièce, a été blessé aux mains. — 
, 15 jours d'incapacité de travail.
i — M. B. Joseph, ajusteur chez M. Lottrtieux, 
' demeurant rue de Limoges, a été blessé à ta 
main gauche. 12 jours d’incapacité de travail.

Vérification des poids et mesures. — Le 23 
janvier, boulevard de Courtais, numéros impairs; 
te 24 janvier, boulevard de Courtais, numéros 
pairs ; le 26 janvier, rues de ta Gironde, de la 
Preste, du Sienat, et Mnie de Staël ; le 27 jan
vier, rue des Forges.

Les contraventions. — Pour avoir circulé de 
nuit sur des vélos non munis de lanternes, Ma
rie Descloux, couturière, demeurant à Saint- 
Victor .d Pierre C.ara, 26 ans, journalier a Ito- 
mérat, ont encouru chacun une contravention.

— M. André Pierre, 58 ans. commerçant à 
Montluçon avait omis de mettre, une lanterne 
à sa voilure. Contravention.

— Pour avoir oublié que le numéro d’ordre 
doit figuier aussi bien à l'avant qu’à l'arrière, 
le conducteur de- l’auto 6767 F a fait t’objet 
d’une contravention.

— M. Simon Serre, qui exerce ta profession 
de chiffonnier à Commentry, n’a pu présenter 
de récépissé de déclaration de profession fo
rain aux gendarmes qui le lui réclamaient, et 
qui, de ce fait, lui dressèrent une contraven
tion.

— Il est défendu ds laisser paître les animaux 
sur le bord des routes, et c’est pour avoir en
freint celte défense que ta nommée Françoise 
Barge, veuve Michelet, nomade, a fait l’objet de 
contravention.

— Pour défaut de patente, le nommé Amédée 
Aristadème. 20 ans, sujet italien, qui exerçait 
sa profession sur une place d’Huriei, a fait 
l’objet d’une contravention.

— La chasse est maintenant fermée, et les 
chasseurs, s’ils peuvent encore suivre les cours 
d’eau pour exercer leur adr® se sur le gibier 
aquatique, n’ont plus le droit de se livrer à leur 
sport favori... même dans rintiinité, et voilà 
pourquoi M. D... Charles, 45 ans, qui demeure 
rue des Poêlons ,a "encouru un procès-verbal 
pour avoir continué de chassa*... les chais qui 
traversaient sa cour.

Théâtre. — 
dimanche 29 
« Claudine à

Etat civil :
Naissances. _____ _

gneux ; — Lucien Chappe ; — Raymond 
ronnet.

Mariages. — Louis Gabet et Jeanne Auricl» ; 
— Louis Aufaure et Victoria Monmaersl

Déeis. .— Pierre Thoœès, 82 ans.

Etat civil :
Naissances. — Pierre Berger ; — René Gre

nier ; — Lucienne Salagnal ; — Germaine SJ- 
got.
^Mariage. — René Aufauwe, et Louise Depres- 

néréÿ. — Gilbert Baraud, 55 ans.
GERILLY

Délit de chasse. — M. Pierre Bonnet, 25 ans, 
cultivateur à Cérilly, a été surpris se livrant 
è la chasse en temps prohibé, el il a eu. Bar 
voie de conséquence, une contravention.

COMMENTRY
Etait-il enragé ? —- Voyant s’approcher de son 

établissement un chien dont l’attitude était plus 
que suspecte, M. Louis Virœaud, cafetier, place 
de la Liberté, à Commentry, s’arma de son fu
sil, et descendit l’animal.

I . ‘ _____  ________
Dumaget. vétérinaire à Commentry, qui a dé
claré que ranimai présentait las caractéristi
ques de la rage.

Des mesures ont été aussitôt prises pour re
chercher les autres chiens qui auraient été en 
contact avec l’anima! suspect.

La tournée Bourgine donnera le 
janvier, une représentation

Paris ».
de

— Roger Bonnetoy — Jean

VICHY

Ba- 
Pé-

COMMENCEMENT D’INCENDIS
18 janvier, un commencement d’incendie 
déclaré dans un des appartements du D*

FOEGY
ELECTIONS MUNICIPALES

Les électeurs sont convoqués pour te 5 lé
vrier, pour élire 16 conseillers municipaux en 
remplacement du conseil municipal dissout 
par te préfet.

s’est -------- -----  . _ ..
Mirande, dentiste, situé dans l’immeuble qui 
fait l’angle de la rue SOrnin et de la rue (leor- 
ges-Clenienceau.

Grâce a la prompte intervention des pompiers 
le feu fut maîtrisé rapidement et tes dégâts 
sent insignifiante, cependant que couverts par 
une assurance.

UN CHANTEUR DE PLEIN AIR
Le nommé Victor Ferrari, demeurant rue de 

Ghâteaudun, à Vichy et surnommé « Pifîera- 
ri» a cause de la tendance marquée qu’il a, étant 
ivre, de pousser sa romance au coin des rues, 
donnait Vautre jour libre cours à son talent...
— •’ jMl0PP®V «-■ <•->» —-• ------- -,

L’agent Mellon lui intima Tordre de s'arrê
ter et lui dressa un procès-verbal pour ivresse 
publique et tapage.

L-E NOYER tivnnuiL 1 em^Ac jvtu .uvxv ..
Police sur les chiens. — Mme Raffestin, née au passage d’un convoi mortuaire, 

Marie Güiflôn, 32 ans, ménagère à la Grivoise- ’* p.. ,.... — >>--■
rie, commune di» Noyer, a bien muni son chien 
d'un collier, mais elle a négligé d’y mettre la 
plaque réglementaire.

Les gendarmes lui ont dressé procès-verbal.
SAINT-FLORENT-SURCHER

Etat civil :
Mariage. • Auguste Jolivet. ü La Chaise, et 

Marte Guillotat. veuve Jolivet, à Saint-Florent , 
— André Barachét, à La Chaise, et Andrée Aile
ron.

Dicès. — François Haegelé, 82 ans.
CHEZAL-BENOÏT

Nomination. — M. Soulat est nommé lieute
nant à la subdivision des sapeurs-pompiers.

GULAN
Décoration. — M. l’abbé Moreau, curé de Cu- .. . .

lan vient d’être décoré de la médaille militaire procès-verbal pour sWe livré a e» snoct en 
pour tait do guerre. I temps utobibé

SAINT-REMY-EN-ROLLAT
Fête tombola. — La section <ie l’U. N. C. étant 

en train d’organiser une « fête tombola » au 
profit de la. Caisse sociale, fait un appel pres
sant aux personnes généreuses qui voudraient 
bien donner des loto quels qu’ils soient. Ils se
ront acceptés avec reconnaissance. Les lots se
ront reçus : a la Mairie et, chez MM. Champiat 
et Abel Ribeaud.

TEÏLLET-ARGENTY
Contravention. — Les gendarmes en tournée 

ont surpris se livrant ô ta chasse. Victor Ga- 
gnière, 43 ans, cultivateur à qui ils ont dressé un

Le CfiBusoï, 22 janvier (de notre oon-e.sj, 
dant particulier. pair téléphone). — F.C.M. (1) e,< 
Club Olympique Creusotin (1) font match nul 
(I à 0.

Le terrain était transformé en véritable pati- 
ÈonstaHiinenL swtrtes bute de Moulins sur® pou 
damiers moidinois opposant une énergique 
ftn.se.

Chalon bat Le Creuset par 2 à 0
Lb 

dant 
pique' de l'Indépeni 
<1} bât Club Olynipii

Ctmvsor, 22 janvier (de notre eorrespwt 
particulier', par téléphoné) — Club Olyni- 

._LJ...idante de Châlon-sur-Su&r:
... ____ Jlympique CreosoUn (1) par 2 buis.

H.
La partie est arrêtée apres 58 minutas de jeu. 

faute de ballon..
Les résultats n'étant pas très réguliers, il os* 

probable que la partie sera rejouée.

taüuçon bat Avord par 9 à 6
Cet après-midi au Stade Henri ArpteulJ, 

U.S.M. (1) recevait tes aviuteiïfs d’Avord (1) pour 
un match amical qui se terminait â l'avanta
ge de nos eoneitoyens qui ont battu les visitew’i:. 
par 9 à 6.

i, et vrawuun ninumt. । La partie a été très dure et menée assez bru-
Le corps de ce dernier fut autopsié par M. 1 talement paj? les aviateurs. Arbitrage insidfi-

YONNE
CHAMPIGNY

Mort devant sa porte. — M. Paul Tugot, ren
tier au hameau de la Tuilerie, a été trouvé, ven
dredi matin, mort devant sa maison.

M. le docteur Noël a déclaré que M. Tugot 
avait succombé à une hémorragie cérébrale. Le 
défunt était âgé de 50 ans.

memsiiTo
Militais, AdmlnistPatlI et Jutilsiairo

LES INSTITUTEURS REFORMÉS DE GUERRE
En attendant la décision, ces instituteurs ne 

sauraient, à partir de leur retour à la vie ci- 
vite, continuer à recevoir un traitement que 
s’ils reprennent effectivement leurs fonctions ou 
s’ils obtiennent un congé dans tes concilions 
déterminées par l’article 16 du décret du 9 no-, 
vembre 1853. Un rappel de traitement portant 
sur la période qui sépare leur démobilisation de 
M décision ministérielle peut d’ailleurs leur être 
accordé par celte decision même

(J. O. du 23 décembre 1921, p. 5196).

TITULARISATION DES PROFESSEURS
1* Enseignement secondaire. — Les régle

ments en vigueur ne prévoient pas les conci
lions de titularisation des professeurs délégués 
des Collèges de garçons, qui vont être fixées par 
un décret en élaboration. Mais, lorsqu'ils sont 
l’objet d’une proposition de leurs chefs hiérar
chiques, .les professeurs délégués, comptant au 
moins deux ans ds stage, sont titularisés (tans 
leurs fonctions, s’ils remplissent d’autre part 
les conditions prescrites par te décret du 14 no
vembre 191.9 relat.it au recrutement du person
nel de l'enseignement secondaire.

2» Enseignement primaire. — Aux termes de 
l’arrêté du 7 mars 1888, les titulaires d’une li
cence d’enseignement peuvent être délégués, 
pendant un an, dans les fonctions de profes
seur d’école primaire supérieure. Après ce délai, 
ils peuvent être titularisés s’ils sont l’objet chine 
proposition de la pari de l’autorité académique. 
En cas d’avis contraire, la ■délégation prend tin. 
La délégation peut être renouvelée pendant une 
nouvelle année si des circonstances particuliè
res nécessitent une nouvelle épn uve.

(J. O. du 27 décembre 1921).

>Sg~ Nos lecteurs sont Informés que le Journal 
« Paris-Centre ° est mis en vente chez notre dé
positaire principal, M. BOUZIN, 74, rue ds Paria 
è Vichy.

W" A Fougues-las-Laiix, FARIS-CENTR1 
est en vente chez M. THIBAULT. Café Coati, 
Avenue de La Gsn* el on Siasenu» a» Far®-

sont.

LA CAMPOUND BAT MONTLUÇON PAR .1 A t)
La Compound Monlfuçosinaise (1) recevait sur 

son stade de Biennal 1TJ.S.M. P) qu’elle a bat
tue par 3 à 0.

Eh lever de rideau, ii y a eu au stade, uà 
match d’assocHrtiori entre la Cempound Montlu- 
çonjiaise el les élèves du lycée. Ceux-ci triona 
phèrenl par 5 à 6.

LE CREUSOT REMPORTE UN CHALLENGE 
DE CROSS-COUNTRY

Aujourd'hui s’est oispulé à Monlceau-les-Mi- 
nes, le Challenge Vigoureux.

Le Club Olympique Creusotin a remporte une 
belle victoire en battant par 27 points a 29 
l’équipe très réputée du Sporling Club Mont- 
ceilien : 1* Sanilrat. Montceau ; 2* Jury, Greu- 
sot ; 3* Delion, Creusol ; 4* Jannin, Montet-au ; 
5’ Robert, Creuset,

L’équipe de coureurs du Club Olympique Creu- 
solin renouvelle ainsi sa belle performance de 
dimanche dernier A Lyon.

LE RUGBY EN BOURGOGNE
Dans sa dernière réunion, le Comité de Bour

gogne æ football rugby-a décidé de faire jouer 
au Creuset, sur te terrain du Parc des Sports, 
te 12 mars prochain, le match de sélection ré
gional de la Coupe Recolle.

Les meilleurs éléments de Bourgogne, se trou
veront aux prises et après ta partie, il sera 
formé le team représenta tif de Bourgogne, qui 
rencontrera celui des Alpes.

La partie du 12 mars sera d’un gros intérêt 
et te si sportif public creusotin aura, la faveur 
de voir évoluer* les étoiles régionales du rug
by. Dans sa même réunion, le Comité a décidé 
pour la prochaine saison de classer rUiùon 
Sportive Aulunoise en première série du cham
pionnat.

LESCRIME A VICHY
Poule d’épée. — 1* Péronnin, Moniiuœn, ï’ 

touche ; 2* ’ex-œquo, Collavaire, Vichy, et Paffi- 
loux Montluçon, 2 touches ; 4«, Dreyfus, Cler
mont-Ferrand, 3 touches ; 5* ex-œquo, Ducoip, 
rant, Clermont et Aubèle, Clermont, 4 touches ; ( 
7*, Fourgons, Riom, 5 louches. ■'

,— ----------- ;>

Pauvre Voltaire !
A l’Ecole des Beaux-A rts on n’emseigiie 

pas que les arts ,et c’est heureux !
Interrogé récemment par le professeur de 

littérature de cette Ecole, un candidat ma • 
Grand-Prix de Rome ne pouvait arriver à ci
ter un quelconque des grands écrivains da , 
dix-huitième siècle. (

— Il en est pourtant que vous devriez eon» ; 
naître, lui dit le professeur.. Quand vous ' 
venez à l’école, vous passez sur le quai qui 
porte son nom... Voyons, vcais ne ttwvee 
pas ?...

—- Ah ! oui... Malaquais.
Invraweuihlnùda mate 

virai-

niveiij.it
relat.it
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LOIRET
A tâeuvy, un vieillard 
s’évanouit et tombe 

sur son brasier
ON LE RETROUVE CARBONISE

Gien 22 janvier (De notre correspondant 
particulier). — M. Millet Célestin, journa
lier, âgé de 79 ans, était sujet à de fré
quents évanouissements.

Vendredi dernier, rentrant chez lui, où 
il vivait seul, il tomba dans la cheminée, 
le corps tout entier, dans le feu qui y était 
allumé. M. Millet fut carbonisé.

Les voisins qui, cependant, avaient été, 
la veille, incommodés par une forte odeur j 
de chair brûlée, ne s’aperçurent que le len
demain de fa mort de M. Millet et prévin
rent aussitôt la gendarmerie.

BRIARE
LA REVISION DES LISTES ELECTORALES

Le Maire de Briare rappelle aux électeurs non 
encore inscrits sur la liste électorale de Bria
re qu'ils ont jusqu’au 4 février 1922, dernier 
délai, pour demander leur inscription.

Iis devront se munir ‘préalablement d’un avis 
de radiation de la commune où ils étaient ins
crits précédemment.

GIEN

Cité Saint-Lazare un ouvrier 
faïencier, désespéré, 

se suicide
Gien, 22 janvier (De notre correspondant 

particulier). — M. Gillet, ouvrier faïencier, 
âgé de 60 ans, demeurant cité Saint-La
zare, a été trouvé pendu dans son domicile, 
mercredi matin, à 7 heures.

Ses Voisins ne l’ayant pas vu sortir dé 
chez lui depuis la veille, prévinrent le 
commissaire de pouce qui se présenta à 
son domici'e et trouva la porte fermée à 
clef. A l aide d’une échelle, M. le commis
saire passa par la ’enêtre et trouva M. 
Gillet pendu après sa porte.

On coupa immédiatement la corde pour 
essayer de le ranimer mais la mort avait 
fait son œuvre.

On pense que le suicide datait de la 
veille. A une heure de l’après-midi, seé 
voisins ont, en effet, entendu des bruits et 
notamment la chute -l une chaise dans l’ap
partement de M. Gillet.

Ajoutons que le désespéré avait, à plu
sieurs reprises, manifesté son intention 
d’en finir avec la vie.

FETE DE LA SAINT-VINCENT
Tous les vignerons de Briare, et ils sont nom

breux, ont assisté, en très grand nombre, à la 
messe, et au défilé de la Saint-Vincent. Un bal 
a clôturé cette fête.

Vol. — Henriette Moreau, avait dérobé une 
boîte de sardines chez M. Toufait-Guelet. char- 
sutier, à Briare ; celui-ci s'en aperçut et fit ap
préhender la voleuse par la gendarmerie. La de
moiselle Moreau qui est une récidiviste, et qui 
a déjà été condamnée plusieurs fois, pour vols, 
s'est vue gratifier d’un procès-verbal qui la con
duira devant le Tribunal correctionnel de Gien.

Violence». — Clément Bernot, qui, te 13 dé
cembre dernier, avait tenté de violenter la jeu
ne E...., a été condamné à 13 mois de prison 
sans sursis par le Tribunal correctionnel de 
Gien.

Etat-civil :
Naissances. — Georges Redron ; — Robert 

Lemaire ; — Raymond-André Rognât.
Mariage. — Charles Decker et Blanche Faù- 

oonnet.
Décès, — Félix Augrand, 52 ans ; — Joséphi

ne Jean veuve Dubois, 82 ans.

COURS D'ASSISES DU LOIRET

Voici la liste des Jurés de notre arrondisse
ment appelés à siéger au cours de la session des 
Assises du premier trimetre 1922. qui s’oùvriru 
à Orléans, lundi prochain.

Jurés titulaires
MM. Molinet (Alphonse-Henri), charpentier à 

Saint-Goudon ; Guyot (Prosper-Aimabie), cultiva
teur à Isdes ; Hamard (François-Célestin), culti
vateur à Feins ; Vilna Léon), journalier à Balil. 
îy-en-Puisaye ; Chaineau (Joseph-Léon-Abel)", 
maréchal-ferrant, à Bray ; Muliot (Baptiste- 
Alexandre-Hubert), cultivateur à Autry-ie-cnd- 
tel ; Bertrand (Fernand-René), cultivateur, à 
Poillv ; Jusl (Ernest), imprimeur, à Gien.

------- -
- GIEN

LA MORT DU PAUVRE HERE
L’hiver est triste aux pauvres gens 1
Mercredi matin, des passants ont trouvé 

dans un champ, près de la rue de la Cité, 
un pauvre vieux vagabond de 75 ans, nom
mé Maillefer, qui était mort de froid dans 
la nuit.

Il était étendu au pied d’un arbre, dans 
an fossé, derrière une haie.

M. le commissaire e police, prévenu, fit 
transporter le corps à 1 hospice.

LA FUGUE DU JEUNE ELEVE
Le jeune L....  âge de 11 ans, s'est enfui lundi

vers midi dé l’école de M. Beaulieu.
Le commissaire de police, prévenu par les 

parents, commença aussitôt les recherches. 1-e 
jeune L..., qui projetait sans doute d'accomplir 
un long voyage, avait pris le train d'Orléans.

Il fut arrête à la gare des Bordes le lende
main matin et ramené chez ses parents.

UNE MAISON S’ECROULE RUE BERNARD- 
PAUSSY

Le 14 courant, vers 5 heures du matin, mie 
maison située dans une ruelle ayant accès sur 
ta rue Bernarâ-Falissy, et appartenant à Mme 
veuve Supplisso.n, .s’est écroulée.

Cette maison était habitée par un chiffonnier. 
Son garçon, âgé de 15 ans, en entendant les 
premiers craquements eut la présence d’esprit 
de se lever aussitôt. Il fut malgré tout, pris 
sous les décombres, mais n’eut aucun mal. Le 
lit où il était couché fut rérasé.

Etat-civil :
Naissances. —- Marcel Gaüdry ; —- Albert Vi- 

triot.
Mariage.— Olivier Berthelet, à Saint-Gon- 

don, et Anastbasie Blain, Saint-Florent-le-Jeu- 
ne.

Décès. — Françoise Hubert, veuve Roullet, 70 
ans ; — Marie Royer, veuve Guérin, 78 ans : — 
Jean Mailleret, 74 ans. Chemin du Val ; — Eu
gène Letour, 48 uns ; — Henri Gillet. 56 ans.
?A*AA\A.-A^VVt-V-VVWAVVVVVVVVVVVVVVVWVWVVWWVWVVV

A LA CORREjCTiOMNELLE

Audience du 18 janvier 1922
Présidence de M. Léturcq. — Juges : MM. 

Marjoux et Belleau
— Le 9 Octobre, à 18 h. 40, le garde Durel, de 

Sully-sur-Loire. vil une automobile s’arrêter sur 
la route, près d'un bois conlié à sa garde, puis 
de l’auto arrêtée, il vit distinctement deux 
coups de fusil partir. L’un des automo
bilistes descendit alors de la voiture pour y re
monter immédiatement après.

Le earde retrouva l’auto à l'Hôtel de la 
Poste ii Sully, et verbalisa contre ses occu
pants : M.M. Gaston Morel, Paul Vaillant et Va
rier, tous les trois ingénieurs à Paris, et loca
taires d’une petite chasse aux environs de Sully.

M. Célestin Chaumet, journalier à Sully, qui 
passait à bicyclette sur la route, a entendu les 
coups de fusil et a vu l’un des automobilistes 
ramasser la pièce de gibier, qui avait été tuée.

M' Letourny se porte partie civile pour M. le 
comte de Chambure, ei réclame 500 francs de 
dommages-intérêts aux dépens de chacun des 
automobilistes.

M’ Blonaon, du barreau de Paris se présente 
pour le Saint-Hubert-Club.

M. le Procureur réclame contre les délinquants 
une peine particulièrement sévère.

M' Pophillat présente la défense des prévenus 
qui nient absolument avoir tiré les coups de feu 
qui ont été entendus.

Le tribunal condamne Satiér, Vaillant et Mo
rel à chacun 100 francs d’amende, à 100 francs 
de dommages intérêts, au profit de M. Chambu
re et à 200 francs de dommages-intérêts au pro
fit du Sainl-Hubert-Club.

— Le garde Laborit, de Sully, affirme avoir 
surpris le 25 septembre ,1e nommé Lecoq Claude 
Victor, né en 1890, à Sully, en train de chasser 
des faisans sur une propriété confiée à sa gar
de.

Lecoq nie l’accusation qui est portée contre 
lui.

M* Letourmy se porte partie civile pour M. 
de Chambre, propriétaire.

M« Paphillot défend l’accusé qui est acquitté.
— M. Borderioux a été surpris par un garde 

chassant sur une propriété confiée à sa surveil
lance.

Le prévenu prétend avoir tiré sur un faisan 
alors que ce gibier se trouvait sur la route.

M» Letourmy se porte partie civile pour M. de 
Chambure, propriétaire.

Borderieux est condamné à 25 francs d’amen
de et à 25 francs de dommages intéi’éte envers 
la partie civile.

— Le garde Bedu Marie Henri, né à Beaulieu, 
a surpris Richard Pierre, chassant dans un bois 
confié à sa garde.

M de Ladevèze se porte partie civil au nom 
du propriétaire.

Richard Pierte est condamné à 25 francs d’a
mende et à 25 francs de dommages-intérêts en
vers la partie civile.

— Diuzamin. né en 1883. à Brinon, s’est vu 
dresser procès-verbal par le garée Sanglier, de 
Cerdon, pour avoir chassé des faisans sur pro
priété privée.

Le prévenu qui est récidiviste est condamné 
fl 1 mois de prison et à 50 francs d’amende.

— Les nommés D... R... Lucien et R... ont 
été surpris par le gendarme Durand, de Briare, 
le 23 décembre, chassant sans permis entre La 
Bussiére et Ouzouer-sur-Trëzée.

Ils sont condamnés chacun à 25 francs d'a
mende et fl 100 fr. d'amende d’autre part (prix 
du permis de chusse général).

— Prêtre Fernand, né en 1890. il Briare, a été 
arrêté par le garde Fournier, à minuit 15 dans 
la nuit du 2 au 3 novembre, chassant à la lan
terne, sm la propriété de M. Pontchevron, à 
Ouzouer-sur-Trézée.

M de Ladevèze se porte partie civile pour M. le 
comte d'Harcourt, propriétaire de la chasse.

Le prévenu est condamné à 1 mois de prison, 
25 francs d’amende, à 100 francs d’amende en 
plus 'prix du permis de chasse général) et à 
100 francs de dommages-intérêts envers la 
partie civile.

— M. R... Alphonse, né en 1878. à Saint Gon- 
don. est poursuivi pour outrages à officier mi
nistériel dans l’exercice de ses fondions.

Le 17 décembre, M Petit, huissier à Gien, 
ayant porté sommation de M. Pichery Cyrille, 
propriétaire à Ousson, A M. R... a été violem
ment injurié par dernier.

Le prévenu conteste énergiquement l’accusa
tion portée contre lui par M. Petit.

M. le Procureur de la République requiert 
contre R... une peine sévère. .

M’ Dezelle présente la défense de R... « Les 
faits paraissent exagérés ■> assure-t-il. M. R... 
est condamné a 50 francs d'amende avec susris.

—M. Crollet. maire de Beaulieu, a porté 
plainte contre M. Legrand, débitant à Beaulieu

'qui, ûu cours d’une discussion, l’aurait traité 
aé « girouette, nullité » et lui aurait dit no
tamment « que ce n’était pas lui qui gouvernait 
la commune, mais sa fille ».

M. Maréchal, secrétaire de mairie confirme les 
faits.

M’ de Ladevèze présente la défense de M. Lé- 
grand qui est un commerçant des plus honora
bles et qui est appelé, pour la première fois de
vant un tribunal répressif pour un fait de si peû 
d’importance.

Le tribunal tenant compte des hésitations et 
de l’attitude du plaignant et des bons renseigne
ments qui sont fournis sur le compte du préve
nu, le condamne à 16 francs d’amende avec sur
sis.

— La femme Séguin, ménagère à Briare, au 
cours d’une discussion survenue à propos de 
lessive, a injurié et frappé violemment sa voi
sine, à grande coups de balai.

A l'audience, la femme Gaudry confirme les 
faits qui sont reprochés à la prévenue.

M. le Procureur dé la République fait spiri
tuellement remarquer qu’à propos de lessive, les 
intéressés auraient mieux fait de laver leur linge 
saie en famille et reprocha à l’accusée d’avoir 
eu recours à des arguments part trop frappante.

Elle est Condamnée à 50 francs d’amende.
—----------------------- )-«♦>. < - ' . ï -  ■ m i ;,di

Vie Agricole
Foires et Marchas 

de la J&èg’lou
BOURGES, — Grains (les 100 kilos) ; Froment, 

1* qualité, & à 70 francs ; son, 48 francs.
Farines. 87.50 à 88 5G.
Pria te poulets, 20 à 35 fr. la paire ; pigeons, ta 

pièce, 4.50 à 5 francs ; lapins de garenne, 6 à 
7 francs ; domestiqués, 10 à 18 francs ; œufs, 
la douzaine, 7 à 7.50.

Denrées diverses. — Beurre frais, la livre, 6.50 
à 7.50 • de revendeurs, 4.50 à 6 francs ; pru
neaux, 2.75.

Légumes secs. — Haricots, le litre 1.50 à 2 
francs ; pommes de terre, l’hectolitre, 28 à 35 
francs.

Viandes (te kilogramme) : Bœufs, 3.50 A 13 
francs ; mouton, 3.50 à 11 francs ; porc 6 à 
8.50 ; veau, 6 à 12.50.

Viande sur pied. — 44 moutons, 1.20 à 2 te. 
la livre ; 44 veaux, 2.30 à 3.25 ; 58 porcs, 1.70 
à 1.95

SANCERRE. — Marché. — Dindes, 55 à 65 te. 
la paire ; poulets, 22 à 34 fr.; lapins, 9 à 15 h. 
pièce ; beurre, 11,50 fl 12,50 le kilo ; œuls, 6.50 
ù 7 50 la douzaine ; fromages, 5 à 6 fr. la dou
zaine.

MONTLUÇON. — Foire et marché du samedi 
21 janvier 1922 : La première foire de l’année 
a été bonne en tous points, et, en tous cas, elle 
a été bien meilleure que celle du mois cernier. 
Les cours ont été calmes, bien que les tran
sactions aient été des plus actives. Voici les 
cours pratiqués :

Bœufs de travail, de 2.000 à 4.000 francs ta 
paire ; bœufs de boucherie, de 2.30 à 2.60 le 
kilo sur pied ; vaches de boucherie, de 2.10 ù 
2.40 le kilo sur pied ; vaches suitées, de 1.500 
à 2.000 l’une ; génisses, de 2.60 à 3 fr. te kilo 
sur pied ; porcs gras, de 3.40 à 3.50 le kilo 
sur pied ; jeunes porcs, de 50 à 80 fr. l’un.

Au marché, beaucoup de monde et denréees 
de toutes sortes abondantes. Prix avec tendance 
à une certaine faiblesse. Est-ce le signe pré
curseur d’une nouvelle baisse. Souhaitons-le. \

Haricots, 1.50 à 2.50 le kilo ; choux, 0.40 à 
0.60 l’un ; carottes, 0.20 à 0.40 le paquet ; na
vets. 0.15 à 0.25 le paquet ; poireau, 0.15 fl 0.30 
le paquet : pommes de terre, 0.50 à 0.70 le kilo, 
ou 25 à 30 francs le sac de 60 kilos environ ; 
salade, 0:10 à 0.25 le pied.

Beurre, 7.50 à 8.50 le kilo ; œufs. 7 à 7.50 la 
douzaine : fromages du pays, 1 à 1.50 l’un ; 
poulets 12 à 18 francs la paire ; oies. 15 à 
20 fr. l'une ; dindes, 12 à 35 l’une ; canards, 
18 à 20 fr. la paire ; lapins, de 10 à 15 francs-; 
paille. 60 A 70 francs les 500 kilos ; foin, de 
150 à 180 francs les 500 kilos ; bte, 70 à 72 fr. 
le quintal : avoine. 56 à 58 fr. le quintal.

SAINT-FLORENT — Poulets, de 16 à 32 fr. 
ta paire : lapins, de 10 à 17 francs la pièce ; 
oies, de 55 ô 65 francs la paire : dindes, de 70 
ô 80 francs la paire ; œufs, la douzaine 6.50 èt 
7 francs : beurre fermier, 6 et 6.50 la livre , 
beurre revendeur, 4.40 la Ih re ; pommes, de 
2.50 ô 5 franco les 25 ; pomm <s de terre, 10 fr. 
le double-décalitre.
• -------------------»—«♦«»—«————————

ON MOISSONNE CHAQUE MOIS DE 
L’ANNEE EN QUELQUE PARTIE 

DU MONDE

Il ne se passe pas un mois de l’année 
sans qù’on fasse la moisson sur une partie 
quelconque du globe.

En janvier, la moisson se fait en Austra
lie, en Nouvelle-Zélande, Argentine, Chili. 
En février, aux Indes. En mars, aux Indes 
et Egypte. En avril, au Mexique, à Cuba, 
dans la Basse-Egypte, en Syrie, en Perse, 
en Asie Mineure. En mai, en Amérique du 
Nord, en Chine, an Japon, dans les régions 
du Sud de l’Amérique. En juin, sur les 
bords de la Méditerranée et dans le sud de 
la France, dans le Centre et l’Est des Etats- 
Unis d’Amérique. En juillet, en France, en 
Autriche-Hongri", dans le Sud de la Ruwie, 
le Nord des Etats-Unis, l’Ontario, la régioL 
de Québec. En août, en Angleterre, en Bel
gique, aux Paya-Bas, en Allemagne, dan» 
l’Est du Canada et certaines régions de lu 
France. En septembre, en Ecosse, en Noi 
vège, en Rus«ie. En novembre, dans le Pé 
rou et le Sud de l’Afrique du Sud
Vk*VtWVWWWWWA*WVVWMA^>VWWWVWVVWWVWVMA

5SF" On peut se procurer « PARIS-CENTRE • 
chez M. THEPENIER. buraliste, au Greux.

AU CAFÉ EN FAMILLE

GRANDE LIQUEUR PERNOD Père et Fils AVIGNON CHARENTON

Charbon et Pétrole
D’avoir prêté l’oreille aux meneurs extré

mistes. en vue de salaires exagérés et de 
buts politiques irréalisables, l’ouvrier mi
neur anglais mesure maintenant toutes les 
conséquences désastreuses qui en découlent 
pour lui. Les journaux coloniaux de la 
Grande-Bretagne soulignent la perte de 
nombreux marchés de charbon, laissant 
70.000 ouvriers des mines sans travail et 
au moins autant d’employés à moitié temps. 
Aucun effort n’est même tenté pour ame
ner la production par homme à un niveau 
qui abaisserait le prix du charbon. Le ré
sultat de la grève a été que beaucoup d’en
treprises qui employaient du charbon com
bustible lui ont substitué les combustibles 
liquides, dont elles sont satisfaites. Plus 
que toute autre branche, la marine se passe 
de jour en jour davantage de charbon. Le 
rapport annuel du Lloyd pour 1920-1921 
contient à ce sujet d’intéressants rensei
gnements. Pour la première fois, les navi
res construits pour être actionnés par mo
teurs sont plus nombreux que ceux à chauf
fer au charbon. En 1914, lés gros navires 
brûlant du pétrole représentaient 1.300.000 
tonnes ; en 1921 ils représentaient 12.800.000 
tonnes. Or, les vapeurs chauffés au pétro
le no consommeraient pas moins de 20 mil
lions de tonnes de charbon par an ! Récem
ment lord Curzofi déclarait que plus de 
90 % de la flotte anglaise était chauffée au 
pétrole. On voit combien ces faits influent 
sur l’industrie houillère de la Grande-Breta
gne et combien ils rendent urgente la dé
couverte de pétrole dans l’empire britanni
que. _____

Semaine Finasi ière

AVIS MORTUAIRES
Vous êtes prié d’assister aux Convoi, -Service 

et Enterrement de M. Jean MOREAU, mort 
pour la France, à Bray-Sur-Somme _’o 11 octo
bre 1916, dans sa 44’ année. Ses *faes au
ront lieu le mardi 24 janvier courant, ù 10 heu
res, en l’église de Maux.

De la part de ta famille.
II ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 

18 présent evis en tenant lieu.

Les funérailles de Pierre-Justin PAUPERT, 
mort pour la France, te F’ juin 1915, seront 
célébrées & Magny-Lormes, le mardi 24 Janvier 
courant.

Vous êtes prié de voukitt bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Monsieur 
René GILLOT, soldat au 153* régiment d’infan
terie, mort pour la France, à Beaulne (Aisne), 
le 16 avril 1917, dans sa 21' année.

Sré obsèques auront lieu le mardi 24 Cou
rant, à 15 heures 30, en l’église Saint-Etienne 
sa paroisse. On se réunira au dépôt mortuaire, 
haM de Vertpré. fl Ï5 heures 15.

De la part de toute la famille, il ne sera pas 
envoyé de lettre de faire part, ïê présent avis 
en tenant lieu.

Pabis, 20 janvier. — La déclaration ministé
rielle a produit, comme on devait s’y attendre 
le meilleur effet. La Bourse, d’abord hésitan
te a paré reprendre confiance et les transac
tions sont devenues plus animées et plus impor
tantes en divers compartiments.

Il est à remarquer que les valeurs spécula
tives, n’ont pas été seules à recouvrer une te
nue plus satisfaisante, car on a demandé d’une 
manière beaucoup plus suivie, la Rente Fran
çaise 3 % au marché officiel et tes Rentes 1 %, 
5 % et 6 % aumarché hors Bourse, à des 
sensiblement rapprochés des coure offisicK.e- 
ment cotés.

C’est un indice tout particulièrement rassu
rant.

Quelques fonds étrangers ont bénéficié d’une 
légère tension des changes. D’autres ont été re
prises en main par des opérateurs en spécu
lation, particulièrement les fonds ottomans et 
les fonds russes.

Les valeurs de banques ont été encore hési
tantes.

On a paru mieux disposé & l’égard des va
leurs de transport, réserve faite des transports 
maritimes, plutôt négligés.

Aux valeurs métallurgiques. les actions des 
sociétés travaillant aux constructions navales 
ont été lourdement traitées. Les autres valeurs 
n’ont eu qu’uh marché peu étendu. La question 
des prix de revient laisse toujours & désirer.

Quelques unes de nos grandes sociétés prépa
rent des émission d’obligations d’autant plus 
intéressantes, qu’elles allient à la plus eniiore 
sécurité, le caractère d’un placement très ré
munérateur. C’est notamment le cas des Acié
ries et Forges de Firminy qui offrent, actuelle
ment, sous les auspices de la Banque Nationale 
de Crédit, des obligations 6 J % nets d’im
pôts, au prix de 495 francs, et remboursables au 
pair en 20 ans. Voilà certes, une valeur qui se 
recommande d’elle-même.

On a traité en hausse les valeurs sucrières 
avec une certaine prédilection pour les Sucre
ries d’Egypte toujours mouvementres.

Aux valeurs industrielles Russes on a tra- 
x aillé avec plus d’animation l’action du Platine 
qui se traitera au marché officiel a partie du V 
février.

L’attention des capitaux de placement sem
ble se porter d’une façon particulière sur les 
valeurs d’électricité et notamment sur celles 
de ce compartiment qui offrent l’attrait d’un re
venu fixe rémunérateur et à l’abri de tous aléas. 
La Compagnie Générale d’Electricité, la Distri
bution électrique sont de ce fait en vedette, 
ainsi que l’Union d’Electricité qui a comme 
objet social la distribution d’électricité dans 
lu Région Parisienne. L’Union d’Electricité est 
donc appelée à jouer un rôle très important 
dans notre économie nationale ; elle a pour 
cela réuni tous les éléments techniques néces
saires et dans les conditions les plus sûres. Nul 
doute par conséquent, que les obligations 6 % 
nets d’impôts qu’elle énjet. en ce moment a 
472 francs par l’intermédiaire de ta Banque de 
Paris, ns soient accueillies avec une grande fa
veur.

On observe aussi une certaine prédilection 
des boursiers bien renseignés sur diverses va
leurs coloniales et notamment sur l’action rtrie- 
rics d'Extrême-Orient, récemment introduites 
sur notre marché où ejlles n’ont pas tarée a 
réaliser une avance appréciable. C’est une des 
entre prises les plus puissantes et les plus pros
pères d’Indo-Chine. Ses usines travaillent plus 
de la moitié du riz que l’Indo-Chine exporte.

Les valeurs de pétroles sont en voie de re
prendre leur ancienne activité. La Mexican 
Eagle est une des puis suivies aux enviions <■ 
2<m> francs. La Silva-Plana paraît aussi 1res re
cherchée en raison de ses perspectives très at
trayantes.

Vlnlormaléur Financier, 
55. fue Saint-Lazare. Paris..

Vous êtes prié de vouloir bien assister aux 
Convoi, Service et Enterrement de Monsieur 
Auguste CROTAT, boucher, décédé en son do
micile à Nevers, rue du Midi, n’ 22, le dimanche 
22 janvier 1922 élans sa 49” année, muni des 
Sacrements de l’Eglise. Ses obsèques auront lieu 
le mardi 24 courant, à 13 heures 30, en l’é
glise cathédrale Saint-Cyr. sa paroisse.

On se réunira à ta maison mortitaire à 13 
heures 15.

De ta part de : Mme Auguste Crotat, eon 
épouse • Mlle Louise Crotat, sa fille ; M. et 
Mme Jean Crotat ; M. et Mme Dussiault ; M. 
et Mme Debeaune ; M. et Mme Octave Crotat ; 
M. et Mme Charton ; Mme veuve Albert Gou- 
met ; M. et Mme Paul Goûmet, ses frères, 
sœurs, beaux-frères, belles-sœurs, êe ses nom
breux amis et toute la famille.

Il ne sera pas envoyé de lettres de faire-part, 
le nrésent avis en tenant lieu.

Pas de demi-mesure
Si vous ressentez les premières atteintes de 

l’épuisement nerveux, acheminement certain 
Vers la neurasthénie, ne tergiversez pas. Puis- 
qu vous pouvez vous procurer les Pilules Pink 
chez votre pharmacien, faites-le donc immédia
tement. Les Pilules Pink vous soulageront, les 
Pilules Pink vous rendront la santé. Elles sont, 
en effet, un tonique du système nerveux, un 
rénovateur des forces particulièrement puis
sant. Et il y a tout lieu de croiie qu’elle seroni 
aussi bonnes pour vous qu’elles l’ont été poui 
tant d’autres, notamment pour M. Fernané 

a Graïiier, dont nous 
I parlons ci-dessous. 
!* M. Grenier, qui.

habite Toulouse
(H te-Garonne). 65. 

avenue Camille
, Pujul, était malado 
ï Cvp.iiÿ |>jù>sieurs 
■ aonrés, sans douta 
I ju-ce q.i’n ne s’é-- 
J tait jfaB.ais résolu 
| â se s-. ignwr uns 
| bonne Imr sèrieu- 
î sèment,

a Vos Pilulès Pint' 
nous a-t-il écrii' 

— on t epéré <su i 
moi un vrai mira-., 
èle. J’étais dàbs un 
étal de très 'grande

(Albinet) faiblesse par suite
M. F. GùAinsa de ta neùrasüiénit

dont j’étais atteint. Grâce aux Pilules Pink, toua 
mes malaises ont disparu et je suis maintenanj, 
en excellente santé. Et dire qu’il y avait qua
tre ans que je souffrais ainsi '! n

La guérison de M. Granier, frta évidemment 
pas été aussi promue qu’elle l’aurait été si le 
malade s’était tout de suite soigné énergique
ment et s’était mis sans tarder au traitement 
des Pilules Pink. Cela prouve bien que, dans 
les questions de santé, il ne faut jamais S’en 
tenir aux demi-mesures.

Les Pilules Pink sont d’une efficacité recom 
nue contre l’anémie, la chlorose des jeunes fil< 
les, te neurasthénie, les maladies des nerfs, lefi 
maux d’estomac, l’affaiblissement général.

En vente dans toutes les pharmacies et a» 
dépôt : Pharmacie P. Barret. 23. rue Balhi 
Paris ;4 fr. 50 la boîte, 24 fr. les six boîtes, 
franco, plus 0 fr. 50 pour timbre-taxe par boîte’ 
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H । M EXTRA, la pièce 220 lit. FRANCO 255 fr 
V I H Ch. CHRESTIEN, château d’Aubais, Gar4 
Eehantillion 2 francs.

Laprimerie de PARIS-CENTRE. Nevera.
Le Secrèlalre-Cerant ; Abal Lamt,
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LeFàrfum 
ie la Dame en noir 

Par Gaston LEROUX
vu

t'E QUELQUES PRECAUTIONS QUI FURENT 
PRISES PAR JOSEPH ROULETABILLE 

POUR DEFENDRE LE FORT D’HERCULE 
CONTRE UNE ATTAQUE ENNEMIE

,Suite}
— Vous êtes allé aux Rochers Rouges, re

partit Arthur Rance, qui s avoua, ou reste, 
irofondément touché par l'argument de Rou
letabille... et il ne s’est pas montré. Il s’y 
cache, méditant quelque crime abominable 
pour cette nuit. .11 faut le déloger de là.

—- Sans doute, répliqua Rouletabille, ma 
promenade aux Rochers Rouges n’a produit 
aucun résultat, parce que j’y suis allé seul... 
mais que nous y allions tous et nous pour
rons trouver un résultat à notre retour...

— A notre retour ? interrogea Darzac, qui 
ne comprenait pas.

— Oui, expliqua Rouletabille, à notre re
tour au château où nous aurions laissé Mme 
Darzac toute seule ! et où nous ne ta retrou
verions peut-être plus ! Oh ! ajoiita-’-tl, dans 
le silence général, ce n’est là qu’ me ''•’po- 
thèse. En ce moment, il nous est défendu de 
raisonner autrement que par hypothèse.

Nous nous regardions tous, et cette hypo
thèse nous accablait. Evidemment, sans 
Rouletabille, nous allions faire une grosse 
bêtise, nous allions peut-être à un désastre.

Rouletabille s’était levé, pensif.
— Au fond, finit-il par dire, nous n’avons 

rien de mieux à faire pour celte nuit, que de 
nous barricader. Oh ! barricade provisoire, 
car je veux que la place soit mise en état de 
défense absolue dès demain. J'ai fait fermer 
la porte de 1er et je la fais garder par le 
père Jacques. J’ai mis Mattoni en sent.nelle 
dans lu chapelle. J’ai rétabli ici un barrage, 
sous la poterne, le seul point vulnérable de 
la seconde enceinte et _e garderai moi-même 
ce barrage. Le père Bernier veillera toute 
la nuit à la porte de la Tour Carrée, et la 
mère Bernier, qui a de très bons yeux, et à 
laquelle j’ai fait encore donner une lunette 
marine, restera jusqu’au matin sur La plate
forme de fa tour. Sainclair s’installera dans 
le petit pavillon de feuilles de palmier, sur la 
terrasse de la Tour Ronde.Du haut de cette 
terrasse, il surveillera, avec moi du reste, 
toute la seconde cour et les boulevards et 
parapets. Mr Arthur Rance et M. Robert 
Darzac se rendront dans la baille et devront 
se promener jusqu'à l'aurore, le premier sur 
le boulevard de l’Ouest, le second sur celui 
de l’est, boulevards qui bornent la première 
cour du côté de la mer. Le service sera dur 
cette nuit, parce que nous ne sommes pas 
encore organisés. Demain nous dresserons 
un état de notre petite garnison et des do
mestiques sûrs, dont nous pouvons disposer 
en toute sécurité. S’il y a des domestiques 
douteux, on les fera sortir de la place. Vous 
apporterez ici, dans celte poterne, en ca
chette. toutes les armes dont vous pouvez 
disposer, fusils, revolvers. On se les parta
gera suivant les besoins du service de garde. 
La consigne est de tirer sur tout individu 
qui ne répond pas au « qui vive 1 » et qui 
ne vient pas se faire reconnaître. Il n’y a 
point de mot de passe, c’est inutile. Pour 
passer, il suffira de crier son nom et de 
faire voir son visage. Du reste, il n’y aura 
que nous qun aurons le droit de passer. Dès 
demain matin, je ferai dresser, à l’entrée 
intérieure de ta >orte Nord, la grille qui fer
mait jusqu’à et soir son entrée extérieure, 

— entrée qui sera close, désormais, par la 
porte de fer ; et dans la journée, des four
nisseurs ne pourront franchir la voûte au 
delà de la grille ; ils déposeront leur mar
chandise dans la petite loge de la tour où 
j’ai gîté le père Jacques. A sept heures, tous 
lès soirs, la porte de fer sera fermée. De
main matin, également, Mr Arthur Rance 
donnera des ordres pour faire venir menui
siers, maçons et charpentiers. Tout ce mon
de sera compté et ne devra, sous aucun pré
texte, franchir la porterne de la seconde en
ceinte ; tout ce monde sera également 
compté avant sept heures du soir, heure à 
laquelle devra avoir lieu le départ des ou
vriers, au plus tard. Dans cette journée, les 
ouvriers devront entièrement achever leur 
travail, qui consistera à me fabriquer une 
porte pour ma poterne, à réparer une légère 
brèche du mur qui joint le Château Neuf à la 
Tour du Téméraire, et une autre petite brè
che, qui se trouve située près de l’ancienne 
tour ronde du coin (B sur le plan) qui dé
fend l’angle Nord-Ouest de la baille. Après 
quoi, je serai tranquille, et Mme Darzac, à 
laquelle je défends de quitter le château jus
qu’à nouvel ordre, étant ainsi en sûreté, je 
poïkjrai tenter une sortie et partir en recon
naissance sérieuse à la recherche du camp 
de Larsan. Allons, mister Arthur Rance, aux 
armes ! Allez me chercher les armes dont 
vous disposez ce soir... Moi, j’ai prêté mon 
revolver au père Bernier, qui se promènera 
devant la porte de l’appartement de Mwj 
Darzac...

Quiconque eût ignoré 'es événements du 
Glandier et aurait entendu un pareil lan
gage dans la bouche de Rouletabille n au-ait 
point manqué de traiter de fous et celui qui 
le tenait, et ceux qui l’écoutaient i Mais, e 
le répète, si celui-ci avait vécu la nuit .le la 
galerie inexplicable, et la nuit du c-id.vre 
incroyable, il aurait fait comme moi : il 
eût chargé son revolver, et attendu le jour 
sans faire le malin I 

Vlh
QUELQUES PAGES HISTORIQUES 

sur Jean Roussel-Larsan-Ballmever

Une heure plus tard, nous étions tous à 
notre poste et nous faisions les cent pas, le 
long des parapets, examinant attentivement 
la terre, le ciel et les eaux et écoutant avec 
anxiété les moindres bruits de la nuit, la 
respiration de la mer, le vent du large qui 
commença à chanter vers trois heures du 
matin. Mrs Edith, qui s'était levée, vint alors 
rejoindre Rouletabille sous sa poterne. Ce
lui-ci m’appela, me donna m garde de la 
poterne et de Mrs Edith et s en fut faire 
une ronde. Mrs Edith était de la plus char
mante humeur du monde. Le sommeil lui 
avait fait du bien et elle semblait s’amuser 
follement de la figure blafarde qu'elle venait 
de trouver à son mari auquel elle avait porté 
un verre de whisky.

— Oh ! c’est très amusant ! me disait-elle 
en frappant dans ses petites mains. C’est 
très amusant !... Ce Larsan, comme je vou
drais le connaître 1...

Je ne pus m’empêcher de frissonner en 
entendant ce blasphème. Décidément, il y a 
de petites âmes romanesques qui ne doutent 
de rien et qui, dans leur inconscience, insul
tent au destin. Ah ! la malheureuse, si elle 
s’était doutée !

Je passai deux heures charmantes avec 
Mrs Edith à lui raconter d’affreuses histoires 
sui’ Larsan, toutes historiques. Et, puisque 
l’occasion s’en présente, je me permettrai de 
faire connaître au lecteur historiquement, si 
,e puis me servir ici d’une expression qui 
rend parfaitement ma pensée, ce type de 
Larsan-Ballmeyer, dont certains, à l’occa
sion lu rôle inouï que je lui attribuai dans 
le « Mystère de la Chambre Jaune », ont pu 
mettre l’existence en doute. Comme ce rôle 
atteint, dans le « Parfum de la Dame en 
noir ». à des hauteurs que quelques-uns 
pourraient juger inaccessibles, j'estime qu’il

lest de mon devoir de préparer l’esprit du

lecteur à admettre en fin de compte que je 
ne suis que le vulgaire rapporteur d'une af
faire unique dans te monde, et que je n’in
vente rien. Au surplus, Rouletabille, dans 
le cas où j’aurais la sotte prétention d’ajou
ter ô une aussi prodigieuse et naturelle his
toire quelque ornement imaginaire, s’y oppo
serait et me dirait mon fait, raide comme 
balle. Des intérêts trop considérables sont 
en jeu et le fait d’une telle publication doit 
entraîner de trop redoutables conséquences 
pour que je ne m’astreigne point à une nar
ration sévère, un peu sèche et méthodique. 
Je renverrai donc ceux qui pourraient croire 
à quelque roman policier — l’abominable 
mot a été prononcé — au procès de Ver
sailles. M” Henri Robert et André Hesse, qui 
plaidaient pour M. Robert Darzac, firent en
tendre là d’admirables plaidoiries qui ont 
été sténographiées et dont, certainement, ils 
ont dû conserver quelque copie. Enfin, il ne 
faut pas oublier que, bien avant que le des
tin ne mit aux prises Larsan-Ballmeyer et 
Joseph Rouletabille, l’élégant bandit avait 
donné une rude besogne aux chroniqueurs 
judiciaires. Nous n’avons qu’à ouvrir la 
« Gazette des Tribunaux » et à parcourir les 
comptes rendus des grands quotidiens, le 
jour où Balimeyer fut condamné par la 
Cour d’assises de la Seine à dix ans de tra
vaux forcés, pour être renseignés sur le 
type. Alors, on comprendra qu’il n’y a plus 
rien à inventer sur un homme quand on 
peut raconter une pareille histoire, et ainsi 
le lecteur, connaissant désormais « son 
genre », c’est-à-dire sa façon d’opérer et 
son audace sans pareille se gardera de sou
rire quand Joseph Rouletabille, prudem
ment, entre Ballmeyer-Larsan et Mme Dar
zac, jettera un pont-levis.

M. Albert Bataille du « Figaro », qui a 
publié les admirables « Causes criminelles 
et mondaines », a consacré de bien intéres
santes pages à Balimeyer.

Balimeyer avait eu une enfance heureuse. 
11 n’est point arrivé à l’escroquerie, comme 
tant d'autres, après avoir parcouru les dureç 

étapes de la misère. Fils d’un riche commis
sionnaire de la rue Molay, il aurait pu rê
ver d’autres destinées ; mais sa vocation 
c’était la main-mise sur l'argent d’autrui. 
Tout jeune, il se destina à l'escroquerie 
comme d’autres se destinent à l’Ecole des 
Mines. Son début fut un coup de génie. L’his
toire est incroyable — Balimeyer subtilisant 
une lettre chargée adressée à la maison de 
son père, puis prenant le train pour Lyon, 
avec l’argent voté, et écrivant à l’auteur de 
ses jours :

« Monsieur, je suis un ancien militaire re
traité et médaillé. Mon fils, commis des pos
tes, a, pour payer une dette de jeu, sons- 
trait, dans le bureau ambulant, une lettre à 
votre adresse. J’ai réuni la famille ; d’ici à 
quelques jours nous pourrons parfaire la 
somme nécessaire au remboursement. Voos 
êtes père, ayez pitié d’un père ! Ne brisez 
pas tout un passé d’honneur ! »

M. Balimeyer père accorda noblement des 
délais. Il attend encore le premier acompte 
ou plutôt il ne l’attend plus, le procès lui 
ayant appris, après dix années, quel était le 
vrai coupable.

Ballemeyer, rapporte M. Albert Bataille, 
semble avoir reçu de la nature tous les attri
buts qui constituent l’escroc de race : une 
prodigieuse variété d'esprit, le don de per
suader les naïfs, le souci de la mise en scène 
et du détail, « le génie du travestissement », 
la précaution infinie, à ce. point qu’il faisait 
marquer son linge h des initiales appro
priées toutes les fois qu'il .ugeuit utile do 
changer de nom.

Mais, ce qui le caractérise surtout, c’est, 
en dehors d’aptitudes étonnantes pour l’éva
sion, une coquetterie de fraude, d’ironie, de 
défi à la justice ; c’est le plaisir malin de dé
noncer lui-même au Parquet tels prétendus 
coupables, sachant combien le magistrat 
s’attarde par tempérament aux fausses pis
tes.

Cetta joie de mystifier les juges apparaît 
dans tous les actes de sa vie.

(A euiorej
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BIBLIOGRAPHIE
PUBLICITES

L'Argus de la Presse 
« Voit Tout ” 
Fondé en 1879

Les plus anciens bureaux d’articles de journaux 
37, rue Bergère (PARIS IX-)

L’ARGUS se charge de toutes PUBLICITES 
dans tous les Journaux et Revues.

Publicité fir.-.r>r:x-q nublicité écon Unique, 
Publcité commerciale

Publicité littéraire et mondaine
Tel.: Gut. 02-62 Adr. Tel.: Acharnbure-Paris 
------ ----- -------------------------------------  
LES SPORTS D’HIVER SUR LE RESEAU P.L.M.

Indépendamment des Sports d’hiver qui se 
pratiquent pendant toute la saison à Chamonix- 
Mont-Blanc, Mégère-Mont-d’Arbois, Aix-les- 
Bains-Man t-Revard, Saint-Pierre de Chartreuse, 
Briançon Mont-Genèvre), Beuil et Peira-Cava (au 
nord de Nice), Thorenc (au nord de Cannes). 
Morez-les-Rousses, etc., il est rappelé que le 
X//- Concours International de Ski, organisé 
sous le patronage du Club Alpin français, aura 
lieu du 2 au 6 février à Chamonix-Mont-Blanc.

Un Concours International de Ski se tiendra 
également ‘les 7 et- 8 février à Mégève-Mont- 
i Arbois (gare de Sallanches-Combloux).

IROGÜERIE
PRODU li S CHIMIQUES

Farls-Cenlre” à Paris
Librairie, rue de Cbaronae, 69 (près la rus 

Basfroi).
Kiosqjie 127. boulevard Rochechouart, 127, place 

du Delta.
Librairie, rue de Clichy, <6 (près la place Cllctiyi
Librairie, boulevard de Courcelles, 128 (près la 

place des Ternes).
Kiosque 148, rue de Dunkerque. 23 (en lacs i 

gare du Nord).
Kiosque 199, boulevard Magenta. 1 (près de 1 

Bourse du Travail).
Kiosque 79, place de la République. 15 (angle de 

la rue Temple (autobus).
Kiosque 52. boulevard Poissonnière. 32 (angle du 

faubourg Montmartre).
Kiosque 32, boulevard des Italiens, 16 .'en face la 

bureau de poste).
Kiosque 77. boulevard des Capucines, 10 (angle 

de Ja place de J'Opérai
Kiosque 1, boulevard Je la Madeleine, 27 (bu- 

reau d'omnibus).
Kiosque 143, place du Palais-Royal, 2 (angle de 

la rue de Rivoli).
Kiosque 146, place du Théâtre-Français «n race 

la Civette).
Kiosque 178, boulevard Males herbes. 49-51 (sta. 

tion autobus-trarnwaya).
Kiosque 172. rue Saint-Lazare <en face le gare, 

Hôtel Terminus).
Kiosque 139, avenue des Champs-Elysées, 56 

(angle de la rue La-Boëtie).
Kiosque 93, boulevard Sébastopol. 42 (angle de 

la rue Rambuteau).

BS & VERNIS
BROSSERIE—ÉPONGES

HUILES MINÉRALES ET GRAISSES

Peinture à -■ ud e, toutes nuances, Lavable 
su tout, PartoutCHARMETTE & POUPEI

I AVENUE GEORGES CLEMENCEAU, NEVERS Télép. 0.09.

Etude de M’ NEVEUX, 
notaire à Avallon

do

A VENDRE A L’AMIABLE 
BELLE MAISON 

BOURGEOISE ..
.. avec grand iardin

Sise à Avallon, route 
Lyon, n‘ 1.
(près de l’Etang des Minimes), 
comprenant

Désignation
Au rez-dé-chaussée 

tibùle, cinq pièces, 
toilette et W.-C.

Au premier étage 
bule, cinq pièces, 
toilette et W.-G.

Au deuxième étage : deux 
chambres mansardées, 2 gre
niers.

Deux grandes caves.
Grand jardin planté d’arbres 

fruitiers.
Volière et clapier.
Le tout clos de murs, tient : 

par devant a la route de Lyon, 
par derrière à M. Millot, d’un 
côté à un terrain communal, et 
d’autre côté, h M. Deschamps.

Jouissance de suite.
Pour tous renseignements, 

s’adresser à M' NEVEUX.
1195

TRIBUNAL DE COMMERCE 
DE NEVERS

un ves- 
cabinet de
: un vesti- 
cabinet do

AVIS

O in Ministériels
Etude ae GALLIGHER-L AV ANNE 

notaire à Nevers

DEUXIEME INSERTION
Aux tenues d'un acte reçu 

par M' Gallicher-Lavanne, no
taire à Nevers, le onze jan
vier mil neuf cent vingt-deux, 
intervenu entre la Ban
que de France dont le siè
ge est à Paris) et Monsieur 
Louis, Octave. Joseph GUILLE
DOUX, ancien maître de bains 
et, Madame Georgina. Fernande 
Marie DELHOfdME, son épou
se, demeurant ensemble à Ne- 
vers, rue de la Banque, n’ 14.

le bail dont Monsieur et Ma
dame GUILLEDOUX étaient 
titulaires en vertu d’un 
acte sous seings privés enre
gistré à Nevers. le vingt-quatre 
février mil neuf cent cinq etl

l'un acte reçu pur M’ Dau- WURDIN, propriétaire et Ma- 
;hin, notaire a Nevers, le dix- Est^ef. Céline,
ept octobre 1906, de l’immeuble Hélène ROBIN, son épouse, de- * 1* r lYlAtipar»! nncûmhln A nuimeurent ensemble à Tours sui

vant acte reçu par le dit M' 
Gallicher-Lavannc, le onze jan
vier mil neuf cent vingt-deux.

Les oppositions à faire, s’il 
y a lieu sur cette résiliation et 
sur l'indemnité qui en est la 
conséquence devront être for
mées au plus taid dans les dix 
jours qui suivront la présente 
insertion renouvelant la pre
mière parue au journal Parts- 
Centre, feuille du vendredi 13 
janvier 1922.

Elles seront reçues à Nevers, 
en l’étude de M‘ GALLICHER- 
LAVANNE, notaire, où domicile

is à Nevers, rue de ia Ban- 
iie, n' 14 où Monsieur et' 
.adame GUILLEDOua exploi
tent un fonds de commerce 
établissement de bains con- 
u sous le nom de c Bains du 
entre » a été déclaré résilié 
iirement et simplement a 
impter du trente-un decem- 
•e mil neuf cent vingt-et-un, 

- eo stipulation que tous les 
•jets mobiliers, et le matériel 
■çtiné' à l’exploitation de 1’6- 
blissement ' de bains, da 
■aient être enlevés par Men
eur et Madame GUILLEDOUX 
1-plus tard le premier mars’ ... ,, - , „■ .-
il neuf cent vingt-deux. Du-ba a effe*» 
tel immeuble, la Banque de • Pour seconde insertion, 
rance s’est rendue acquéreur I 

Monsieur Joseph. Marcel! L. GALLICHER-LAVANNE
1626

TOILES FICELLES
Ancienne. Mataons A. FRANCK et SOCIETE DU SAC

Comptoir ûe iniliim to Juie
Société anonyme au capital de 5.000.006 de fra tics

12, Rue du .part, NEVERS
A. LBRICHE, directeur

SACS POUR TOUS USAGES -TOILES D'AMEUBLEMENT
EN 190 ÿai — EMBALLAGES — SANGLES

VOITURES
.. i " • du JUTE

M. AUBY-BASTARD, notaire 
è Pau, demande ’

UN PRINCIPAL
«99

Etude de M* DUBOIS, tiutaire 
à Saint-Benin-d’Azx (Nièvre»

1 TRACTEUR AGRICULTURAL 
16-20 H.P. avec charrue tri Soc. 
Automat excellent état marché. 
Prix : 10.000 francs.

S’adresser au bureau du jour
nal. 1558

J COUVREZ
» Avec les Bâches
| ------
if Téléphone 0-19 Télégrammes : ComptoîrJutier-Nevera 
t VENTE ET LOCATION

Ancienne Clsi<. eJ ■? T FrirasC. r UGNAS, Successeuruurtvi vw.
16, Rue Clergef, NEVERS

LIQUEURS DE TOUT PREMIER CHOIX

| 6Pt.CIALI.TE3

RHUM CHAUVET FRtlRSS 
GÜIGNOT NIVERNAIS 
PRUNELLE NIVERNAI3H 
TRIPLE SEC DIAMANT

Tklsphone 1-75

1
1

ameublements
de to'

Sièges — Te urxs
LITS FER ET CUIVRE — LITERIE

Articles de Billards
Glaces

C. BEAUMONT
et RUE DU MARCHE SAÏNT-AHIGLE 80 r jl F Q £ 

(Ancienne rue des Juifs) Il L g C Si O

Prix très modérés

v Eo c* t F i «p i t
FORCE - LUMIERE - MOTEURS - BIBI IAGE

A Vendre à l’Amiable
ADJUDICAlION A.VUaüLE 

à Saint-Benin-d'Azy, en i étude 
de M1 Dubois, notaire le lundi 
a février 1°22. à 14 :.„nres, 

DES ””’MEUBLES 
ci-après situe» commune de 
Montigny-aux-Amognes, Ou- 
rouër, appartenant à la famille 
Provosl.

Bâtiments d'habitation et 
d'exploitation et matériaux, au 
bourg de Montigny avec enclos 

'et pâture de 76 ares.

I Bâtiments d’habitation et 
d’exploitation è Bangy, avec 
prés et pâtures à proximité, 
d’une contenance, totale de 3 
hectares 37 ares 25 centiares.

Pour tou» renseignements, 
s’adresser au notaire.

l’ÛO

Les créanciers de la faillite 
de la Société des Anciens Eta
blissements BRELOUX, de Ne
vers, qui n’oht pas ■ encore re- 
iins leur titre de créances sont 
nvités à le faire de suite, soit 
au Greffe du tribunal, soit en- 
ire les mains du Syndic défi
nitif. Les Créanciers qui ont 
produit pour le Règlement 
transactionnel de la dite So
ciété sont dispensés de pro
duire à nouveau leur titre.

Ils devront se présenter en 
personne ou par fondé de pou
voir, .le lundi 30 janvier 1922 à 
16 heures, au Palais de Justice 
de Néyers. salle du tribunal de 
commerce pour l’affirmation et 
’a vérification des créances. A 
cette réunion les créanciers se
ront consultés sur la décision 
a prendre au sujet de la Di
rection de l’Usine.

Nevers le 20 janvier 1922, 
Le Greffier,

H. FRANÇOIS.
______________ 1640

A VENDRE
MAISON

à Cosne-sur-Loire au centre de 
la ville comprenant 5 pièces, 
eau et gaz. écurie, remise, fos
se pour auto, greniers et man- 
sarrli's. Libre de suite.

S’adres. a M* PIETRESSON 
de SAINT-AUBIN, notaire à 
Cosne-sur-Loire (Nièvre). 838

ON DEMANDE
METAYER

pour bon domaine de 60 hec
tares, sis canton de Saint- 
Pierre-le-Mpûtiçr.

Jouissance au l‘r novembre 
1922.

S’adresser ô M’ SOULAT, 
notaire à GAINT-PARIZE-LE- 
CHATEL (Nièvre). 1313

M” H.ARAULT. notaire è St- 
Florent (Cher), demande

1’ UN PREMIER CLERC 
pouvant rester longtemps

2“ UN CLERC
aux 1 ctes courants , 

1609 (

Etude de M‘ LAGRUE, 
notaire à La Charité-sur-Loire
A vendre par adjudication 

amiable
Le-d'manrhe 29 janvier 1922. 

5 1 heures du soif, en l’élude et 
nar le minislère de M’ La grue

UNE USINE
située en face la gare do La 
Lharité, ce construction récen
te, pour la fabrication de cais
ses d’emballages, bondes, etc. 
usine pouvant être agencée pour 
toute industrie similaire ou au- 
*re.

Comprenant : Terrain clos de 
'murs, sur deux rues, d'une su 
P''rfîôio de . 3 500 mètres erirri-s.

Bâtiment divisé en logement 
.1<* concierge et bureaux, ato- 

500
.le concierge et bureaux, 
fiers, hangars. Superficie 
mètres carrés.

Matériel consistant en 
transformateur électrique 
<50 K. V '

un 
de 

.. moteurs électri' 
ques Thomson Houston, machi- 
nés, si'ii's. outillage, etc., etc.

Mobilier de bureau. Bois en 
chanfter.

Pour tous rob.Æignonients et 
visiter, s’adresser à- M- Lagrn» 

11-93

Cabinet? d’Affairs
MAISONS A VENDRE 

iibre de location.
S’adresser à M. CCUTURIER 

architecte expert. W. r.-e Sn>n>. 
Bénin, ù Nevers. Téléphone 1-77

320

VENTES
JUMENT

Munie de cerliiicat d’origine, 
pouvant convenir pour les 
courses, baie alezan, âgée de 
5 ans. provenant de pur-sang 
Anglais.

S’adresser au bureau du 
journal. 1434

BON VIN DE TABLE 
la pièce de 220 lit. port, fut ré
gie, tout compris., échant. con. 
tre 1,50 timbres.

PLANQUES frères-, Q n n F 
vjns, Narbonne (Aude) L □ U ■

’ 1534

SYNDICAT LAITIER 
demande

REPRESENTANT 
pour la vente de ses produits. 

Ecrire à M H EM ART,' petite 
rue Grosley, à TROYES. ' 

1630

FOUR TROIS FRANCS, vous 
I pouvez avoir un PALETOT DE 

DE DAME, en laine tricotée, 
' avec poches, col châle en laine 

gratée. Ecrire Vêtement FLY, 
7, rue B. de Saint-Pierre, Le 
Havre.

AVIS
Les Maîtres Marinier» de Decize

EXTRACTEURS DE SABLE 
ET DE CAILLOUX

sur la Loire, réunis, portent i 
la connaissance de leur nom
breuse clientèle et de tous sche 
leurs, qu’à partir de ce jour, 
ils peuvent livrer le

VOITURE BREAK 
avec capote, cuir et harnais 
Le tout en bon état.

S’adresser au bureau du jour
nal. 1632

FE SONO
On c’emand»

DEUX PALEFRENIERS
Syndicat Hippique Berrichon 

Pour saison monte 1922 com
mençant, le 1” mars. Etalons 
routeurs région La Gueighe,- 
Sancoins. Nèrondes.

S’adresser à M. G. PERROT. 
La Guorôhe (Cher). 1526

UN METAYER
Pour un bon domaine de 95 
hectares, libre au 11 novembre 
1922.

* adresser à M. BOSSY, è 
Saint-Loup, par Decize (Nièvre).

1619

REPRESENTANT 
recherché placer appareil régé
nérateur économiseur üuz

Ecrire AGENCE FOURNIER, 
DIJON, n» 697. 1629

MENAGE SERIEUX
Valet de chambre chauffeur, 

femme ae chambre. Sérieuses 
références exigées. Campagne 
Loir-et-Cher

Comte DE QUATREBARBES 
Fougères-sur-Bièvre (Loir-et-
Che---' - 1631

REPRESENTANTS Sérieux 
sont demandés par maison pos
sédant en Provence deux im
portantes huileries d’olives, 
pour l-i vente, d’huiles d’olives 
en .gros, et demi-gros

Charles GRAS, rue des Prés 
O.'ang» 'Vaucluse). 1575

GERANT OU ASSOCIE
est demandé à Nevers pour ’m- 
'portante affaire de vins en 
gros.

S’adresser au bureau du jour 
nal.

CIVER3
OCCASIONS

Citroën» en paitait état...
Camions 4 tonnes « Arrès » 

revus et garantis d’usino do li a. is.iHJo.
Camionnottes et tourisme a Ford ».

S’adresser : Garage BERTIN, 
31 ru<- de Mmiêsse Nevers 
(Nièvre;. Teléplieue, 3bl. (?)

Pour 12 fr. 85
J’envoie contre rembourse

ment : t portefeuille, 1 sac à 
main pour dame, 1 portemon- 
naie, 1 bracelet. 1 porte-billet, 
1 flacon odeur, 1 stylo. Cadeau 
à tome commande : 1 nappe 
damassée, 6 napperons et* 12 
serviettes japonaises. Ecr. À. 
EDMOND, 93, rue Saint-Pierre, Marspjile, 4400

ON ACHETERAIT
PETITE MAISON

1 il 5 pièces.avec dépendances 
et jardin attenant.

Libre da suite
Campagne Nièvre ou Saône- 

et-Loire ayant bois et rivière.
Ecrire en donnant- détails “t 

prix.
S’adresser au bureau du jour

nal. 1633

A RAISON DE 3 FRANCS 
la tonne sur bateau prix défiaa’ 
toute concurrence.

S-’adresser à M’M. VEVRë 
Pierre BONNEAU Joseph 
POUSSAT Louis, ROUSSA7 
Auguste, è DECIZE (Nièvre).

1604
Ss quitter voire emploi voie 

pouvez gagner 15 fr. jar jour 
Biiii. Ecr. i-anier» Parfum» ser 
vice C). Monaco. 4.5*4

Maison Spéciale d’Orthopédie
JîeJels el dans Ja ré9’;<-n- - 305 Anné« d’existence j 

Bannacms1 hTrmhiJLAriRIn?TI0N.x' ’ CABI.KET SPECIAL D APPLICATION 
Corsets médicaux SVS1'ème?’ Geint,jres abdominales de tous modèles

S aiCa“i “ Goreets de «laintien - Corsets de toilette (Modèles spé- |
Fabrication re^œn?:mf‘es Pa,‘ >« médical.j

CHAUSSURES ORHIOPeTiquES . PiBASA VARICES18

TH. A a CHÏBIB â a L f
Herboriste baxtDagiste spécialiste

80 et 32, rue du Commerce et Place Mancini - NEVERS-

C’est parce que la hernie est une infirmité SÉRIEUSE
OU IL FAUT porter un appareil SEHIiiUX'.

« accordez donc votre confiance qu à un SPECIALISTE- qu! la mérite • 
exige? des preuves, des garanties ’

Renseignez-vous !
Cl alors vous apprendrez qu© dans toute la Région du Centre

?. rue Saint Elieane, 7 (près In place Guy-Coquille, NBVEPÆ)
..........SONT SEULS BANDAGISTES SPECIALISTES

Dans I intérêt de votre bourse et surtout de votre Santé, n’acbe-àa* donc 
aucun APPAREIL avant d’avoir rendu visite à ces éminents spécialiste» her
niaires dont phi a <te t() innées de pratique affirment la compéteo,.»

1

PoUJ les Dames tes applications sont uite. par Maie lùLLLGT eaa«-tn^wi> 
0e la Faculté de Médecine de Paris

BAS A VARICES CE1NTUKES ABDOMINALES ET KAN’OLLS
DE TOUS MODELES

CONSTRUCTION » APPAREILS D’ORTHOPF.DIB
TOUS LFS SAMEDIS DISTRIBUTION DF BALLONS A TOUT ACNGTOdP

FOIN 
environ 20.000 

S’adresser a M M ARCEAL- 
à S,iint-S«ulge (Nièvre). ~ 1594

île Paletots île Chèvre SuissePREVOST-MARECHAL
o tx s* r* o ti

Rue Saint-Martin

JL

Fabrique

NEVERS Téléph. 1-42

AVIS AUX CHASSEURS

SCIE A GRUMES ; BRENTA »

VENTE

veau

I5?*s2SS

P*! rtepiMI

t ?.
V

fr. faites 
déb. On

MS » U Mafra.

Consui.tex«nous
ENVOIGB.ATU1T Catalogues ■ Renseignements 

SCIES a GRUMES BREîîTà, LA MEïLL eurs, 
SCIES A RUBAN 

CIRCULAIRES A CHARIOT
RABOTEUSES ET DEGAUCHISSEUSES 
TOUPIES, MORTAISE USES, PERCEUSES 

^.ri^ues de scies et outillages a boi-s.
LIVRAISON RAPIDE 

REPONSES IMMEDIATES 
DEVIS GRATUITS

REPARATIONS — MISE AU POINT des machines à bots do to ->ar Ouvriers suècialisies
INSTALLATIONS GENERALES PAR KT ’̂IO 7% HT T1T ’V

MATERIEL ET PROCEDES MODERNES Vi» JLJL.B. .uOÈte

16. RUE DE LA CHAUMIERE , A NEVERS

DOCKS DE NEVERS
t t’ B • gDWu (KTi; . -s-l a Wn

,/^'î/X- CûURa Ni'
23 JANVIER 1922

NT B

< DEPOT REGIONAL <
ÿ de la Société d’Arpareillage électrinuo et mécanique £
5 (Succursale : 11 rue Taylor, PARIS) P
% pour la Nièvre, le Cher et l’Indre : J

| Petit outillage mécanique, ffiachine--o iliis 
Alésoirs, étaux, filières, forets, limes, scies, tarauds, etc 

Dépôts des ttabllssements POPP & G1’
A. OUGEN, (Omnium Français d’Outillage)

6, Rue Saint-Loe... à FOURCHAMBAULT Télép. 34

four ta4Srzh«afeon ih- lu •i®nates'e » Stev*»*. ir

23 JANVIER 1922

EN BAISSE
Vô-û ^lAct'L-TruxUcsi.3 (XWL

Après une année de chasse, quel est le 
fusil qui n'a pas quelque chose à faire. Il 
n’y en a pas. Tout au moins un très grand 
nettoyage (par un spécialiste) s’impose, 
sinon invariablement l’arme s'abîme.

N’attendez donc confiez vos armes

André GAUTIER
2, Rue La- «yet e, N V £RS 
qui vous dira ce dont vos fusils eut besoin.
Il profitera de la morte saison pour les re
voir et les réparer très soigneusement!.

Les Réparations éUnt faites par lui-même 
Téié»*. i-ee jonj absolument garanties

CABINET PICARD 
34b®, Av.Gmgcs-CléflKQOôaa 

NEVERS

LOCATION
GERANCE «IMMEUBLES:
FONDS DE COMMERCE

tLO. — CHARCUTERIE-BUVETTE, torto- comm. S.-et-M. 
Bail 12 ans. Loyer 550 fr. Aff. 6 pores .l’été, 4 l’hiver la se
maine. (Buvette 1.500 fr. pai an) bout. g. s. buvette, cuis., 
3 chamb., cave, cuis, charc. avec 2 fours, cour, dépend., 
chev. et 2 voit. Prix à déb. On traite avec 8.000 fr.

FRANCHON Fonlmm-i, --.i.
914. — ELECTRICITE-ARTICLES DE PÊCHE, plein centre 

v. S.el-M. Bail 12 ans, loyer 1.200 fr. Aff. 35.0)0 " " ” 
à 30 04. Boutique, s. à m., cuis. 4 etiainb. Prix â 
traite avec 5.000 fi.

. . ,;viiiuiineb’æau.
477. — SQUCHERÏK, ftT. corn. S.-et-M., région 

Bail 13 ans. loyer 575 fr. Aff. 2 trenfs et demi, 1 
moutons la semaine. On place 10.000 fr. par an. Très belle 
installation. Prix à déb. On traite avec 12.000 fr.

FRANCHON. Fontainebleau.
950. — EPICERIE-MERCERIE-NOUVEAUTÉS. Bail 16 ans, 

loyer 1.200 fr. Aff. 150 060 fr. par an. Cm place net 20 000 fr. 
2 boul., arr.-bout., s. à m.. cuis., 3 chamb., gr. cour, 2 remi
ses. écurie, dépend., j»rdin. Prix li déb. On traita avec 
15.000 fr

FRANCHON, Fontainebleau,

Le plus grand choix Cravates, Echarpes, Mantelets et Manchim 
hermine, zibeline, Pékans, Skungs, Putois, Henards, etc.

VÊTEMENTS DE DAMES, Modèles Riches
Chevreau, Xi outre, Taupe, Castor, JLstraJkau

IMenu iseries
FORGES ET CHARROFtADES 

our tou^ vos

Agents pour
LA- PLUS SIMPLE, LA PLUS ROBUSTE.


